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Les Canadiens et la religion
par Warren Clark et Grant Schellenberg

On a beaucoup discuté de la 
question, à savoir si le Canada 
d e v i e n t  d e  p l u s  e n  p l u s 

sécular isé.  Nombreux sont ceux 
qui  sout iennent  que la  re l ig ion 
institutionnelle a moins d’influence 
s u r  l a  s o c i é t é  c a n a d i e n n e .  E n 
tout cas, les taux de participation 
religieuse entre la fin des années 
1940 et la fin des années 1990 ont 
baissé de manière significative, alors 
que le pourcentage de la population 
n’ayant aucune appartenance reli-
g ieuse a augmenté.  Mais est-ce 
que cela signifie qu’on assiste à 
l’appauvrissement des croyances 
religieuses, en supposant que les 
taux de participation baissent parce 
que les gens n’ont plus la foi qui 
les pousse à assister à des services 
religieux? Reginald Bibby, une autorité 
en matière de recherches sociales, 
affirme que certains ont eu tort de 
prédire l’effondrement de la religion 
au Canada car, à son avis, les gens 
ont encore des besoins spirituels1. 

Dans le présent article, on utilise 
des données tirées de l’Enquête 
sociale générale (ESG) et de l’Enquête 
sur la diversité ethnique (EDE) de 
2002 afin de suivre l’évolution des 
pratiques religieuses des Canadiens, 
de connaître leurs opinions à ce 
sujet, et d’identifier ceux qui sont 
les plus susceptibles de faire partie 
d’un groupe religieux. Un indice de 
religiosité a été établi en se fondant 
sur l ’appartenance rel igieuse, la 
f réquence de la  part ic ipat ion à 
des services religieux, la fréquence 
des pratiques religieuses privées 
et l’intérêt du répondant pour la 
religion.

Le déclin du sentiment 
religieux : appartenance et 
participation
Depuis le milieu des années 1980, 
l’Enquête sociale générale (ESG), 
menée auprès de Canadiens par 
Stat ist ique Canada,  fournit  des 
données sur  leur  appartenance 
religieuse2 et sur la fréquence de leur 
participation à des services religieux. 
Ces deux questions constituent les 
deux premières dimensions de la 
religiosité dont il est question dans 
le présent article. Il est évident que 
ces dimensions, qui mesurent en 
partie le niveau de religiosité, sont 
moins populaires depuis les vingt 
dernières années.

Entre 1985 et 2004, la proportion 
de Canadiens de 15 ans et  p lus 
déclarant n’avoir aucune appartenance 
religieuse a augmenté de sept points 
de pourcentage, passant de 12 % à 
19 %3. De plus, la part des Canadiens 

n’ayant pas assisté à des services 
religieux durant la dernière année 
a augmenté, bien que ceux-ci aient 
déclaré avoir  une appartenance 
religieuse (19 % à 25 %). Regroupées, 
la proportion de Canadiens adultes 
qui  n ’ont  aucune appartenance 
religieuse ou de ceux qui en ont 
une mais qui n’assistent pas à des 
services religieux est passée de 31 % 
à 43 % au cours de cette période.

Cette tendance à la hausse était 
évidente chez tous les groupes d’âge 
et dans toutes les régions du pays, 
bien que les jeunes et les Britanno-
Colombiens étaient les plus suscep-
tibles d’avoir des liens fragiles avec 
les organismes religieux. En effet, en 
2004, plus de la moitié des Canadiens 
de 15 à 29 ans et presque 60 % des 
Br i tanno-Colombiens  n ’ava ient 
aucune appartenance re l ig ieuse 
ou n’assistaient à aucun service 
religieux.

Appartenance et participation religieuses chez les 
Canadiens de 15 ans et plus

      Différence entre
 1985 1990 1995 2000 2004 1985 et 2004

 %
Population âgée de 15 ans et plus 100 100 100 100 100 ...
Aucune appartenance religieuse 12 12 15 20 19 7
 Fréquence de participation
  Aucune participation au 
  cours des 12 derniers mois 19 23 27 21 25 5
  Rarement1 28 28 24 28 25 -3
  Au moins une fois par mois 41 37 33 31 32 -9

... n’ayant pas lieu de figurer
1. Assiste à des services religieux, mais seulement quelques fois par année ou moins souvent.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale.

TSC
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Depuis 1985, il se dégage égale-
ment une divergence de plus en 
plus marquée pour ce qui est des 
comportements religieux en public 
des immigrants et des personnes 
nées au Canada. Le pourcentage de 
personnes de 15 à 29 ans nées au 
Canada n’ayant aucune appartenance 
religieuse ou ne participant à aucun 
service religieux est passé de 33 % 
en 1985 à 48 % en 2004. Par contre, 
le pourcentage d’immigrants de ce 
même groupe d’âge a peu changé, 
ayant baissé de 36 % à 35 %4. À tous 
égards, les comportements religieux 
en public des personnes nées au 
Canada et à l’étranger sont devenus 
de plus en plus différents, bien que 
cette divergence dissimule une très 
grande diversité pour ce qui est 
des niveaux de religiosité parmi les 
immigrants provenant des différentes 
régions du monde.

La moitié des Canadiens adultes 
choisissent de participer seuls 
et régulièrement à des activités 
religieuses
Les comportements rel ig ieux en 
public, l ’appartenance religieuse 
et la participation ont connu une 
baisse chez la plupart des groupes 
d’âge. Cependant, ces dimensions 
ne mesurent qu’un seul aspect de 
la religiosité des gens. Pour avoir 
une idée plus précise, nous avons 
examiné les comportements privés 
comme la prière, la méditation, l’ado-
ration et la lecture de textes sacrés5. 
Bien que certains Canadiens aient 
peu de liens sinon aucun avec des 
organismes religieux, les données 
de l’EDE de 2002 révèlent qu’ils se 
livrent à ces pratiques religieuses 
privées, que ce soit à la maison ou 
en d’autres endroits.

Environ le tiers (32 %) seulement 
des Canadiens adultes assistent à 
des services religieux au moins une 
fois par mois, mais plus de la moitié 
(53 %) se consacrent seuls à des acti-
vités religieuses au moins une fois 
par mois. Alors que 11 % se livrent 
seuls à des activ ités rel ig ieuses 
quelques fois par année, 18 % n’en 
pratiquent aucune. Cette question n’a 

Les jeunes adultes sont plus enclins à n’avoir aucune 
appartenance religieuseTSC

Les Britanno-Colombiens sont les moins enclins à 
avoir une appartenance religieuse ou à assister à un 
service religieux

TSC
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pas été posée aux personnes qui ont 
déclaré n’avoir aucune appartenance 
religieuse (17 %).

Comme pour la participation reli-
gieuse, la probabilité de se livrer 
tout seul à une activité religieuse 
prédomine chez les gens plus âgés. 
Dans le même ordre d’idées, les 
habitants de la région de l’Atlantique 
s o n t  l e s  p l u s  s u s c e p t i b l e s  d e 
pratiquer de telles activités, alors 
que les Britanno-Colombiens sont 
les moins susceptibles de le faire. Les 
immigrants sont davantage enclins à 
se consacrer à de telles activités que 
les personnes nées au Canada.

Comme i l  fa l la it  s ’y attendre, 
les personnes qui assistaient plus 
souvent à des services rel igieux 
étaient aussi celles qui étaient le 
plus susceptibles de se livrer à des 
pratiques religieuses personnelles. En 
fait, 75 % des Canadiens qui partici-
paient au moins une fois par mois 
à des services religieux se livraient 
aussi chaque semaine à des pratiques 
religieuses privées.

religieuses personnelles, compara-
tivement à 27 % de ceux qui avaient 
de 15 à 29 ans. La participation 
rel igieuse est répandue chez les 
gens dans la soixantaine, mais elle 
décline au fur et à mesure qu’ils 
vieillissent en raison de facteurs tels 
la maladie, l’invalidité et l’accès aux 
transports. Mais malgré ces obstacles, 
les personnes âgées conservent 
leurs attitudes et leurs croyances 
religieuses, et elles continuent de 
se livrer à des pratiques religieuses 
privées6.

Est-ce que la religion est 
importante pour les Canadiens?
Pour aller au-delà des activités reli-
gieuses pratiquées en public et en 
privé pour mesurer la religiosité, on 
peut ajouter une quatrième dimen-
sion afin de représenter le niveau 
d’importance de la religion dans la 
vie des gens. Dans l’ensemble, 44 % 
des Canadiens accordent une grande 
importance à la religion dans leur 
vie7. Encore une fois, cette mesure 
est associée à l’âge, à la région de 
résidence, au statut d’immigration 
et  à la  f réquence des prat iques 
religieuses en public et en privé.

Presque la  moi t ié  (45  %)  des 
Canadiens adultes qui n’assistent 
pas régulièrement à des services 
religieux, mais qui se livrent seuls à 
des pratiques religieuses au moins 
une fois par mois, accordent une 
grande importance à leur religion. Ce 
pourcentage semble indiquer qu’un 
plus grand nombre de Canadiennes 
et Canadiens adultes accordent une 
grande importance à la religion que 
ne le laissent supposer les simples 
résultats sur la participation. Comme 
il fallait s’y attendre, les personnes 
qui assistent régulièrement à des 
services religieux et qui se livrent 
toutes seules à des pratiques reli-
gieuses sont les plus susceptibles 
d’accorder une grande importance 
à  l a  re l i g ion  (87  %) .  Toute fo i s , 
seulement 15 % des personnes qui 
assistent rarement ou jamais à des 
activités religieuses, en public ou 
en pr ivé,  accordent une grande 
importance à la religion.

Les personnes nées au Canada sont de moins en 
moins croyantes, mais les immigrants ne changent 
pas

TSC

Ce qui frappe davantage, c’est 
le grand nombre de Canadiens qui 
assistent peu souvent ou jamais à des 
services religieux, mais qui se livrent 
tout de même régulièrement à des 
pratiques religieuses privées. Parmi 
ceux qui ont assisté peu souvent à 
des services religieux au cours de la 
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se sont livrés seuls à des pratiques 
religieuses hebdomadaires. Dans 
l’ensemble, ce groupe d’adultes — 
qui se sont livrés régulièrement à des 
pratiques religieuses privées, mais qui 
assistent rarement ou jamais à des 
services religieux — représentent 
21 % de la population adulte.

Cette tendance était davantage 
courante chez les Canadiens plus 
âgés. Parmi les Canadiens qui n’ont 
jamais assisté à un service religieux, 
45 % de ceux qui avaient 60 ans et 
plus se sont livrés à des activités 
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Indice de religiosité
Finalement, les quatre dimensions 
de la religiosité — l’appartenance, 
l a  pa r t i c ipa t ion ,  l e s  p ra t iques 
personnelles et l’importance de la 
religion — peuvent être combinées en 
un « indice de religiosité » d’addition 
simple8,9. Les gens peuvent assister à 
des services religieux ou choisir des 
confessions religieuses pour faire 
plaisir à leurs proches. Un indice 
qui révèlerait aussi l ’ importance 
de la religion et des pratiques reli-
gieuses personnelles pourrait donc 
constituer un meilleur indicateur de 
la religiosité.

Les personnes n’ayant aucune 
appartenance religieuse ont obtenu 
un résultat de 0, alors que celles qui 
en ont une ont obtenu un résultat 
allant de 1 à 13. Un résultat de 1 
indique que la personne n’assiste à 
aucun service religieux, ne se livre à 
aucune pratique religieuse privée et 
n’accorde aucune importance à la 
religion. Un résultat de 13 indique 
que  l a  pe r sonne  ass i s te  à  des 
services religieux au moins une fois 
par semaine, se livre à des pratiques 
religieuses privées au moins une 
fois par semaine et accorde une 

grande importance à la religion. Pour 
simplifier l’analyse de la religiosité, 
les Canadiens ont été regroupés en 
trois grandes catégories selon leur 
indice de religiosité (faible : 0 à 5; 
moyen : 6 à 10; élevé : 11 à 13). Le 
groupe composé de personnes dont 
la religiosité est faible comprend 
celles qui n’ont aucune appartenance 
religieuse.

D’après ces critères, 40 % des 
Canadiens présentent un faible niveau 
de religiosité, 31 % sont modérément 
religieux et 29 % sont très religieux. 
Encore une fois, la religiosité est à 

 Fréquence des pratiques religieuses privées
 
   Quelques Aucune au
 Une fois Une fois fois par cours des 12 Aucune
 par semaine par mois année1 derniers mois religion Total

 %
Total 43 11 11 18 17 100
 Hommes 34* 10 13* 23* 20* 100
 Femmes 51 11 10 14 15 100

Âge
 15 à 29 ans 32* 12 12 19 25* 100
 30 à 44 ans 39 11 12 19 19 100
 45 à 59 ans 44* 10* 11 19 15* 100
 60 et plus 58* 9* 8* 17 9* 100

Région ou lieu de résidence
 Région de l’Atlantique 48 13 13 19 8* 100
 Québec 43 11 14 24* 7* 100
 Ontario 44 11 10 17 17 100
 Prairies 41 11 10 16 22* 100
 Colombie-Britannique 35* 8* 8 14* 36* 100

Statut d’immigration
 Né au Canada 40 11 12 20 17 100
 A immigré avant 1982 51* 8* 8* 17* 16 100
 A immigré entre 1982 et 2001 50* 9* 8* 12* 21* 100

Fréquence de la participation à des rencontres ou à des services religieux
 Au moins une fois par mois 75 13 5 6 ... 100
 Rarement 37* 17* 25* 21* ... 100
 Pas au cours des 12 derniers mois 27* 8* 13* 51* ... 100
 Aucune appartenance religieuse ... ... ... ... 100 100

 
1. Participe à des services religieux, mais seulement quelques fois par année ou moins souvent.
* Différence significative par rapport au groupe témoin en italique (p < 0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sur la diversité ethnique, 2002.

Fréquence des pratiques religieuses privées, Canada, 2002TSC
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son plus faible chez les jeunes et 
à son plus fort chez les personnes 
plus âgées. Les hommes sont aussi 
nettement plus susceptibles que 
les femmes de présenter un faible 
niveau de religiosité. Au Canada, c’est 
surtout en Colombie-Britannique que 
l’on enregistre de faibles niveaux 
de religiosité. Tout porte à croire 
que la prévalence des minorités 
v is ibles chinoises en Colombie-
Britannique contribue au faible niveau 
de religiosité dans cette province, 
puisque ces niveaux (tels qu’ils sont 
mesurés ici) sont faibles chez ces 
groupes et que ces minorités sont 
p lus  nombreuses  en Colombie-
Britannique que dans les autres 
provinces. Ces minorités contribuent 
en partie au faible niveau de religiosité 
chez les Britanno-Colombiens, mais 
les minorités non visibles constituent 
le plus grand facteur à cet égard. 
Les minorités non visibles de cette 
province sont une fois et demie aussi 

Environ un adulte sur cinq participe peu fréquemment 
ou jamais à un service religieux, mais entreprend une 
pratique religieuse privée de façon régulière

TSC

 Importance de la religion pour les répondants1

 
 Grande Moyenne Faible Aucune Total
    religion

 %
Total  44 20 19 17 100
Hommes  36* 21 23* 20* 100
Femmes  51 20 14 15 100

Âge
 15 à 29 ans  34* 20* 22 25* 100
 30 à 44 ans  39 23 20 19 100
 45 à 59 ans  43* 22 20 15* 100
 60 et plus  62* 16* 13* 9* 100

Région de résidence
 Région de l’Atlantique 54* 22 17 8* 100
 Québec  41* 26* 26* 7* 100
 Ontario  47 19 16 17 100
 Prairies  42* 19 17 22* 100
 Colombie-Britannique 34* 15* 15 36* 100

Statut d’immigration
Né au Canada  40 22 21 17 100
A immigré avant 1982 55* 15* 15* 16 100
A immigré entre 1982 et 2001 57* 12* 10* 21* 100

Pratiques religieuses
Participation à Pratiques
des services religieuses
religieux privées
Au moins une Au moins une
fois par mois fois par mois 87 11 2 ... 100
Au moins une Rarement
fois par mois ou jamais 60* 27* 12* ... 100
Rarement Au moins une
ou jamais fois par mois 45* 36* 18* ... 100
Rarement Rarement
ou jamais ou jamais 15* 31* 54* ... 100
Aucune religion  ... ... ... 100 100

 Importance de la religion pour les répondants1

 
 Grande Moyenne Faible Aucune Total
    religion

 %

1. L’importance de la religion, aux yeux des répondants, se mesure sur une échelle de 1 à 5, 1 étant « pas du tout important » alors que 5 est « très important ». Une grande 
importance est définie par un résultat de 4 ou 5, une importance moyenne par un résultat de 3, et une faible importance par un résultat de 1ou 2. Cette question n’a pas été 
posée à ceux qui ont déclaré n’avoir aucune appartenance religieuse.

* Différence significative par rapport au groupe témoin en italique (p < 0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sur la diversité ethnique, 2002.

Importance de la religion, Canada, 2002TSC

17%

25%

21%

4%

32%

Aucune religion Pratique peu fréquente en Pratique régulière en privé

Pratique régulière en public Pratique régulière en

1. Pratique peu fréquente en public et en privé - assiste rarement ou jamais à des services religieux ou ne se livre

2. Pratique régulière privé - assiste rarement ou jamais à des services religieux, mais se livre tout seul à des
pratiques religieuses au moins une fois par mois.

3. Pratique régulière en public - assiste à des services religieux au moins une fois par mois, mais se livre rarement

4. Pratique régulière en public et en privé - assiste à des services religieux et se livre tout seul à des pratiques religieuses

Source : Statistique Canada, Enquête sur la diversité ethnique, 2002.

1 2public et en privé seulement

3seulement 4public et en privé

    seul à aucune pratique religieuse.

ou jamais seul à des pratiques religieuses.

au moins une fois par mois.
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susceptibles que les minorités non 
visibles de l’Ontario de présenter un 
faible niveau de religiosité (57 % par 
rapport à 38 %).

Ce niveau de religiosité exprimé 
par les Canadiens est associé au 
passé religieux de leurs parents. 
Parmi ceux dont les parents n’avaient 
aucune appartenance rel igieuse, 
85 % présentaient un faible niveau 
de religiosité et 10 %, une religiosité 
élevée. Par contre, parmi ceux qui 
ont déclaré que leurs deux parents 
avaient  les  mêmes antécédents 
religieux, 32 % présentent un faible 
niveau de religiosité et 33 %, un haut 
niveau de religiosité. Ces pourcen-
tages correspondent à ceux publiés 

dans le cadre d’autres études et 
dans lesquelles on démontre que les 
parents religieux sont les plus suscep-
tibles de transmettre leurs croyances 
religieuses à leurs enfants; cette 
situation est plus fréquente lorsque 
les deux parents pratiquent la même 
religion10.

Environ 4 immigrants sur 10 (41 %) 
a r r i v é s  a u  C a n a d a  e n t r e  1 9 8 2 
et  2001 ont un niveau élevé de 
religiosité, comparativement à 26 % 
des personnes nées au Canada. 
Cependant,  i l  y  a  une var iat ion 
considérable des niveaux de religiosité 
entre les immigrants provenant des 
différentes régions du monde. Les 
niveaux élevés de religiosité sont 

plus courants chez les immigrants de 
l’Asie du Sud (par exemple l’Inde et 
le Pakistan), de l’Asie du Sud-Est (par 
exemple les Philippines) ainsi que des 
Antilles et de l’Amérique centrale et 
de l’Amérique du Sud. Par contre, les 
niveaux élevés de religiosité sont les 
moins courants chez les immigrants 
de l’Asie de l’Est (comme la Chine et 
Hong-Kong), de l’Europe de l’Ouest 
et du Nord (comme la France et le 
Royaume-Uni) et de l’Europe de l’Est 
(comme la Hongrie).

Résumé
Au cours des dernières décennies, 
nous avons assisté à une hausse de 
la proportion de la population qui 
déclare n’avoir aucune appartenance 
religieuse et une baisse de celle 
qui déclare assister à des services 
religieux une fois par mois ou une 
fois par semaine. Toutefois, cette 
ba isse  de la  part ic ipat ion peut 
surestimer l’ampleur de la séculari-
s a t i o n  a u  C a n a d a ,  p u i s q u ’ u n e 
proportion considérable de Canadiens 
n’assistent pas aux services religieux 
mais qu’ils se livrent seuls à des 
activités religieuses. Dans le même 
ordre d’idées, certains Canadiens 
qui n’assistent pas à des services 
religieux croient quand même que 
la religion a une grande importance 
dans leur vie, ce qui peut signifier que 
les taux de participation ont peut-être 
diminué, mais que bon nombre de 
Canadiens continuent de pratiquer 
leur religion en privé.

Conformément aux études précé-
dentes, les jeunes adultes sont le 
groupe qui présente le plus faible taux 
d’adhésion aux religions organisées. 
Cependant, même en tenant compte 
d’autres formes de comportements 
rel ig ieux,  presque la moit ié des 
Canadiens de 15 à 29 ans présentent 
un faible niveau de religiosité. Dans 
le même ordre d’idées, la plupart 
des  hab i tants  de  l a  Co lombie-
Britannique présentent un faible 
niveau de religiosité, qu’il soit mesuré 
selon la participation, les pratiques 
personnelles ou l’importance accor-
dée à la religion. Il semble aussi y 
avoir une importante variation en 

 Niveau de religiosité
 
 Faible Moyen Élevé
 (0 à 5) (6 à 10) (11 à 13) Total

 %
Total 40 31 29 100
Hommes 48* 28* 24* 100
Femmes 32 33 35 100

Âge
 15 à 29 ans 48* 30* 22* 100
 30 à 44 ans 43 32 25 100
 45 à 59 ans 39* 31 30* 100
 60 et plus 26* 30* 44* 100

Région de résidence
 Région de l’Atlantique 29* 35* 36 100
 Québec 39* 37* 24* 100
 Ontario 37 30 33 100
 Prairies 42* 28* 31 100
 Colombie-Britannique 54* 22* 25* 100

Statut d’immigration
 Né au Canada 41 32 26 100
 A immigré avant 1982 33* 27* 40* 100
 A immigré entre 1982 et 2001 34* 25* 41* 100

Religion des parents
 Même religion pour les deux parents 32 34 33 100
 Parents de religions différentes 50* 28* 22* 100
 Aucun parent religieux 85* 6* 10* 100

* Différence significative par rapport au groupe témoin en italique (p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sur la diversité ethnique, 2002.

Indice de religiosité, Canada, 2002TSC
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ce qui a trait à la religiosité des 
immigrants. En effet, on associe la 
religiosité des immigrants aux tradi-
tions religieuses de leur pays de 
naissance, lesquelles peuvent être 
grandement différentes des traditions 
religieuses des personnes nées au 
Canada.

Grant Schellenberg et 
Warren Clark sont analystes 
principaux à la Division de la 
statistique sociale et autochtone de 
Statistique Canada.

1. Reginald W. Bibby, « Restless Gods — The 
renaissance of rel igion in Canada », 
Toronto, Stoddart Publishing, 2002, p. 58 
à 59.

2. Par exemple : catholique, anglicane, 
l u t hé r i enne ,  j u i v e ,  musu lmane  ou 
bouddhiste.

3. Le recensement indique que 4 % en 1971, 
7 % en 1981, 12 % en 1991 et 16 % en 
2001 des personnes de 15 ans et plus 
ont déclaré n’avoir aucune appartenance 
religieuse.

4. Cette comparaison se limite aux immi-
grants qui sont arrivés au Canada au 
cours de la période de 20 ans s’étalant 
de 1982 à 2001.

5. Marie Cornwall et coll., « The dimension 
of religiosity: A conceptual model and 
an empirical test. » Review of Religious 
Research, vol. 27, no 3, 1986, p. 226 à 
244.

6. Phillip A. Broyles et Cynthia K. Drenowsky, 
« Religious attendance and the subjective 
health of the elderly. », Review of Religious 
Research, vol. 34, no 2, 1992, p. 152 à 
160.

7. Un niveau élevé d’importance se définit 
par un résultat de 4 ou 5 sur une échelle 
de 5, 1 correspondant à « pas du tout 
importante » et 5 à « très importante ». 
Cette question n’a pas été posée aux 
personnes qui ont déclaré n’avoir aucune 
appartenance religieuse.

8. L’indice de religiosité est obtenu en ajou-
tant un point de chacun des groupes du 
tableau suivant (dimensions de religiosité). 
La question sur les autres dimensions 
de la religiosité n’a pas été posée aux 
personnes qui ont déclaré n’avoir aucune 
appartenance religieuse; ces personnes 
présentent donc un indice de « 0 ». Par 
exemple, l ’ indice de rel igiosi té pour 
une personne qui pratique une religion 
(ajoutez 1), qui ne participe à aucun 
service religieux (ajoutez 0), qui pratique 
toute seule une activité religieuse au 
moins 1 fois par mois (ajoutez 3) et qui 
considère que le niveau d’importance de 
la religion pour cette personne est de 1 
(ajoutez 1) serait de 1 + 0 + 3 + 1 = 5, 
qui se trouve dans la catégorie faible.

Appartenance religieuse
Aucune appartenance (0)
Pratique une religion (1)

Participation religieuse
Pas du tout (0)
Une ou deux fois par année (1)
Au moins trois fois par année (2)
Au moins une fois par mois (3)
Au moins une fois par semaine (4)

Fréquence des activités religieuses 
pratiquées seul(e)
Pas du tout (0)
Une ou deux fois par année (1)
Au moins trois fois par année (2)
Au moins une fois par mois (3)
Au moins une fois par semaine (4)

Importance de la religion
Pas du tout important (0)
(1)
(2)
(3)
Très important (4)

9. Les dons en temps et en argent aux 
organisations religieuses n’ont pas été 
considérés par l’EDE, mais ils peuvent 
constituer des dimensions importantes de 
religiosité.

10. Reginal  W. B ibby,  «  The pers i s tence 
of Christian religious identification in 
Canada », Canadian Social Trends, no 44, 
printemps 1997, p. 24 à 28; Darren 
E. Sherkat et Christopher G. El l ison, 
«  Recen t  deve lopments  and cur ren t 
controversies in the sociology of religion », 
Annual Review of Sociology, vol. 25, no 1, 
1999, p. 363 à 394.

TSC

Les immigrants de l’Asie du Sud sont les plus enclins 
à être très religieuxTSC

24

26

27

33

21*

34

39*

50*

52*

55*E

56*

65*

Asie de l’Est

Europe de l’Ouest et du Nord

Canada

Europe de l’Est

Asie centrale de l’Ouest et 
Europe du Sud

États-Unis

Afrique

Amérique centrale, du Sud
Océanie

Asie du Sud-Est

Asie du Sud

% qui présentent un indice de religiosité élevée (11 à 13)

Foreign-born arrivés au Canada
entre 1982 et 2001

Né au Canada

Lieu de naissance

Source : Statistique Canada, Enquête sur la diversité ethnique, 2002.
*  Différence significative par rapport à l’estimation pour les personnes nées au Canada (p<0,05).

Moyen-Orient

et Antilles

E  À utiliser avec prudence (variable d’échantillonnage élevée).
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Presque chaque année depuis 1985, l’Enquête sociale générale (ESG) menée par Statistique 

Canada a servi à interviewer des adultes de 15 ans et plus qui habitent dans des ménages 

privés des dix provinces canadiennes. L’ESG a permis de recueillir des données sur 

l’appartenance religieuse et la fréquence de la participation à des services religieux (sans 

compter les occasions spéciales comme les mariages, les funérailles et les baptêmes). Dans 

le présent article, on s’inspire des données de l’ESG pour dégager les tendances par rapport 

aux taux de participation religieuse chez les adultes et au pourcentage de la population 

adulte n’ayant aucune religion.

Avant 2003, on demandait aux répondants à l’ESG qui déclaraient pratiquer une religion 

à quelle fréquence ils assistaient à des services religieux. À partir de 2003, on a demandé 

aux répondants à l’ESG qui déclaraient pratiquer une religion à quel point leurs croyances 

religieuses ou spirituelles infl uaient sur la façon de vivre leur vie. À ceux qui déclaraient que 

leurs croyances religieuses n’avaient aucune importance, nous n’avons pas demandé à quelle 

fréquence ils assistaient à des services religieux, ceci afi n de réduire le fardeau de réponse. 

En théorie, cela signifi e que les taux de participation avant et après 2003 sont différents, 

mais une comparaison des taux de 2003 et de 2004 avec ceux de 2000 et de 2001 démontre 

que la différence est très faible, ce qui donne à penser que les questions remaniées ont eu 

une incidence minimale.

On a aussi posé la question suivante aux répondants à l’Enquête sur la diversité ethnique 

(EDE) de 20021 : « Au cours des 12 derniers mois, à quelle fréquence avez-vous pratiqué 

seul(e) une activité religieuse? Il peut s’agir de prière, de méditation et d’autres formes 

d’adoration, à la maison ou dans d’autres lieux. » Les données n’ont pas été recueillies sur 

les croyances particulières individuelles ou sur les types d’activités religieuses spécifi ques 

qu’ils ont entrepris2. On a également demandé aux répondants : « Sur une échelle de 1 à 5, 

1 correspondant à “pas du tout importante” et 5  à “très importante”, à quel point votre religion 

est-elle importante pour vous? Encore une fois, 1 correspond à “pas du tout importante” 

et 5  à “très importante”. » À ceux qui ont déclaré n’avoir aucune religion, nous n’avons pas 

demandé s’ils pratiquaient des activités religieuses seuls ou si la religion était importante 

pour eux, probablement parce qu’ils ne pratiquaient aucune activité religieuse ou parce que 

la religion n’était pas importante pour eux. Toutefois, cela ne signifi e pas que ceux qui n’ont 

aucune appartenance religieuse ne sont pas intéressés par les questions spirituelles ou qu’ils 

ne peuvent pas être très intéressés par la croissance et les philosophies spirituelles.

1. L’Enquête sur la diversité ethnique de 2002 s’adressait à la population non autochtone 
de 15 ans et plus seulement.

2. Les questions de l’Enquête sociale générale (ESG) et de l’Enquête sur la diversité 
ethnique (EDE) sur la fréquence de la participation à des services religieux sont 
formulées différemment. La question posée aux répondants de l’ESG était la 
suivante : « En excluant les occasions spéciales (p. ex. les mariages, les funérailles 
ou les baptêmes), combien de fois avez-vous assisté à un service religieux ou à une 
célébration du culte dans les 12 derniers mois? ». La question posée aux répondants 
de l’EDE était la suivante : « Au cours des 12 derniers mois, combien de fois avez-
vous participé à une activité religieuse ou assisté à un service religieux avec d’autres 
personnes, autrement que pour des événements comme un mariage ou des funérailles? ». 
En bref, les questions de l’EDE touchaient une gamme un peu plus variée d’activités 
religieuses (c.-à-d. des activités religieuses ou des services ou cultes religieux) que 
celles de l’ESG. Par conséquent, les résultats de l’EDE en ce qui a trait aux Canadiennes 
et aux Canadiens qui assistent à des services ou à des cultes religieux sur une base 
mensuelle sont légèrement plus élevés (37 % par rapport à 31 %).

Ce qu’il faut savoir sur la présente étudeTSC
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Assumer son destin : 
perceptions de la maîtrise 
de sa destinée
par Anne Milan

La plupart des gens vivent des 
moments où ils sentent que leur 
vie se déroule selon ce qu’ils 

avaient prévu, alors qu’à d’autres 
moments, il semble que rien ne va 
comme ils le voudraient. Dans ces 
situations, ils peuvent sentir qu’ils 
maîtrisent complètement leur destinée 
et consi dérer leurs réussites — ou 
m ê m e  l e u r s  é c h e c s  —  c o m m e 
l’aboutissement de leurs propres 
efforts et habi letés.  I ls  peuvent 
également se sentir dépassés par 
cer ta ins  aspects  de  leur  v ie  e t 
croire que le destin, la chance ou 
un être tout-puissant joue un rôle 
important dans la façon dont leur 
vie se déploie.

Le concept de maîtrise fait réfé-
rence à la perception de contrôle 
que croit avoir un individu sur sa 
propre vie. Bon nombre de facteurs 
peuvent influer sur la façon dont une 
personne réagit à des événements 
et sur l’évaluation du rôle qu’elle 
joue dans la société ainsi que sur 
les dénouements futurs. Bien sûr, il 
y a des situations plus importantes à 
l’échelle nationale ou internationale 
qu i  dépassen t  l e  con t rô l e  des 
individus, par exemple les cycles 
commerciaux de l’économie ou les 
désastres naturels. Cependant, les 
gens qui considèrent avoir un haut 
niveau de contrôle «  se sentent 
efficaces dans leur propre vie »1 et 
sont susceptibles « d’accumuler des 
ressources et de développer des 
compétences et des habitudes leur 
permettant de prévenir les problèmes 

qu’ils peuvent éviter et d’atténuer 
les conséquences des problèmes 
inévitables »2. Cette perception, en 
retour, peut contribuer à produire un 
effet réciproque entre les réalisations 
et  le  sent iment  de maît r iser  sa 
dest inée qui  pourra i t  avoi r  une 
incidence sur de nombreux aspects 
de la vie d’une personne.

Dans le présent article, on utilise 
des données tirées de l’Enquête 
sociale générale (ESG) de 2003 pour 
évaluer la mesure selon laquelle les 
Canadiens de 15 ans et plus sentent 
qu’ils maîtrisent leur destinée ou en 
sont responsables. Une échelle de 
maîtrise a été utilisée aux fins de 
l’analyse; elle est composée de sept 
indicateurs mesurant les éléments 
tels que le contrôle que croit avoir le 
répondant sur ce qui lui arrive dans 
la vie, sa capacité de résoudre les 
problèmes, son sentiment d’impuis-
sance et sa capacité de réaliser des 
objectifs. On a également conçu 
un  modè le  s ta t i s t ique  permet -
tant d’examiner comment un cer-
tain nombre de caractérist iques 
sociodémographiques, familiales et 
économiques ainsi que certaines 
caractéristiques se rapportant à 
la  co l lect iv i té  et  au mieux-êt re 
influent sur le sentiment de contrôle 
personnel d’un répondant.

Indicateurs de maîtrise de sa 
destinée
En général, les Canadiens sentent 
qu’ i l s  sont  ra isonnablement  en 
contrôle des circonstances dans 

lesquelles ils se trouvent. Selon les 
données de l’ESG, le pointage moyen 
est de 18,8 sur une échelle de 0 à 
28 (28 étant le plus haut niveau de 
maîtrise). Plus particulièrement, près 
de 9 répondants sur 10 (89 %) ont 
indiqué qu’ils étaient d’accord ou 
fortement d’accord avec la propo-
sit ion selon laquel le leur avenir 
dépend surtout d’eux. De même, 
84 % des répondants ont convenu 
qu’ils pourraient accomplir presque 
n’importe quoi s’ i ls le voulaient 
vraiment. Par contre, environ 3 répon-
dants sur  10 seulement éta ient 
d’accord ou fortement d’accord que 
parfois, ils se sentent bousculés dans 
la vie ou qu’ils ont peu de contrôle 
sur ce qui leur arrive.

La plupart des Canadiens ont égale-
ment indiqué avoir des sentiments 
positifs par rapport à la gestion 
des problèmes auxquels i ls sont 
confrontés .  (Ces résu l tats  sont 
fondés sur la propre interprétation 
des répondants sur ce que constitue 
des « problèmes ».) En effet, 77 % 
des répondants étaient en désaccord 
ou fortement en désaccord avec 
la proposition selon laquelle il est 
presque impossible de changer bon 
nombre de choses importantes dans 
leur vie. Au moins 7 personnes sur 
10 ont rejeté les affirmations selon 
lesquelles elles se sentent souvent 
impuissantes quand elles font face 
aux problèmes de la vie ou qu’il n’y 
a vraiment aucune façon de régler 
certains de leurs problèmes.
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En utilisant des données tirées de l’Enquête sociale générale (ESG) de 

2003, le présent article examine la mesure selon laquelle les personnes 

de 15 ans et plus croient avoir la maîtrise de leur destinée. Les 

résultats sont fondés sur un échantillon d’environ 22 600 personnes 

représentant plus de 23 millions de Canadiens. 

On a déterminé le niveau de maîtrise en demandant aux répondants 

s’ils étaient tout à fait d’accord, d’accord, ni en accord ni en désaccord, 

en désaccord ou entièrement en désaccord avec la proposition selon 

laquelle :
• ils ont peu de contrôle sur ce qui leur arrive;
• ils ne peuvent vraiment rien faire pour résoudre certains de leurs 

problèmes;
• ils ne peuvent pas faire grand-chose pour changer bon nombre 

de situations importantes dans leur vie;
• ils se sentent souvent impuissants face aux problèmes de la vie;
• ils trouvent parfois qu’ils se font bousculer dans la vie;
• ce que leur avenir leur réserve dépend surtout d’eux;
• ils peuvent réaliser à peu près tout ce qu’ils décident 

d’entreprendre.

On a ensuite regroupé ces facteurs afi n de créer une échelle de 

maîtrise1 allant de 0 à 28, qui évalue la mesure selon laquelle les 

personnes croient qu’elles contrôlent leur propre vie. Les pointages 

élevés indiquent un plus grand sentiment de maîtrise. 

Ce qu’il faut savoir sur la présente étudeTSC
Les lecteurs devraient prendre note qu’il est impossible de défi nir les 

domaines dans lesquels les répondants ont l’impression de contrôler 

leur vie. Il est possible que le sentiment de contrôle soit propre à un 

certain contexte, c’est-à-dire que les personnes peuvent sentir qu’elles 

contrôlent certains aspects de leur vie seulement. Par exemple, une 

personne peut se sentir impuissante lorsqu’elle éprouve un problème 

de santé, mais demeurer certaine qu’elle peut réaliser ses objectifs 

quand il s’agit de ses études, de son mariage ou de sa famille.

La satisfaction à l’égard de la vie correspond à la satisfaction des 

répondants à l’égard de l’ensemble de leur vie sur une échelle de dix 

points allant de 0 (très insatisfait) à 10 (très satisfait).

On a conçu un modèle statistique afi n d’examiner l’infl uence 

d’un certain nombre de caractéristiques sur le sentiment de contrôle 

personnel. Les caractéristiques comprennent l’âge, le sexe, la langue 

parlée à la maison, le statut d’immigrant, la région de résidence, l’état 

matrimonial, le nombre d’amis intimes et de proches parents, le niveau 

de scolarité, l’activité principale, la profession, le revenu du ménage, 

l’appartenance à un groupe, le bénévolat, la religiosité, la satisfaction 

à l’égard de la vie, l’état de santé autoévalué et le bonheur.

1. L’échelle servant à mesurer le sentiment de maîtrise est fondée 
sur le document suivant : L.I. Pearlin et C. Schooler, « The 
structure of coping », Journal of Health and Social Behaviour, 
vol. 19, no 1, 1978, p. 2 à 21.

En général, les Canadiens sentent qu’ils ont un assez 
grand contrôle sur les circonstances qui les entourent

 Pourcentage des Canadiens de 15 ans et plus
 

 Total D‘accord ou Ni en accord En désaccord
  tout à fait ni en ou entièrement
  d‘accord désaccord en désaccord

Je crois que…
ce que mon avenir me réserve dépend
surtout de moi 100 89 4 7
je peux réaliser à peu près tout ce que je 
décide d’entreprendre 100 84 6 10
je trouve parfois que je me fais bousculer
dans la vie 100 32 7 61
j‘ai peu de contrôle sur ce qui m’arrive 100 30 9 61
je me sens souvent impuissant face à
régler les problèmes de la vie 100 23 7 70
je ne peux vraiment rien faire pour résoudre 
certains de mes problèmes 100 21 6 73
je ne peux pas faire grand-chose pour 
changer bon nombre de situations 
importantes dans ma vie 100 18 5 77

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2003.

TSC
Les jeunes adultes sont les plus 
susceptibles de se sentir en 
contrôle
La perception de maîtriser sa destinée 
a t t e i n t  u n  s o m m e t  l o r s q u ’ u n e 
personne est âgée de 25 à 34 ans. 
Cette perception s’atténue ensuite 
progressivement. Par exemple, sur 
l’échelle de maîtrise, le pointage 
moyen était de 19,6 chez les gens 
de 25 à 34 ans, de 18,2 chez les 
gens entamant la cinquantaine et 
de 16,7 chez les personnes de 75 
à 79 ans. Cette baisse, qui corrobore 
les conclusions des recherches précé-
dentes selon lesquelles le niveau 
de contrôle que croient avoir les 
gens diminue avec l’âge3, peut être 
attribuable à un manque d’énergie, 
aux changements dans l’état de santé 
physique ainsi qu’à la perte de rôles 
sociaux importants4. Il est possible 
que les jeunes adultes pensent qu’ils 
ne sont pas encore arrivés à la moitié 
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les perception de contrôle qu’elle 
croit avoir sur sa vie. Effectivement, 
les données de l’ESG montrent qu’il 
existe un lien évident entre le niveau 
de scolarité, le revenu du ménage, le 
type d’emploi et le niveau de contrôle 
que croit avoir une personne sur sa 
vie. Pour ce qui est du niveau de 
scolarité, les gens qui possèdent 
un diplôme universitaire ont obtenu 
un pointage de 20,0 sur l’échelle de 
maîtrise, alors que ceux qui n’ont pas 
leur diplôme d’études secondaires 
ont obtenu un pointage de 17,3. Il se 
peut que les études postsecondaires 
procurent aux gens les outils et les 
ressources nécessaires pour atteindre 
leurs objectifs, non seulement dans 
le déroulement du plan de carrière, 
mais aussi dans d’autres aspects de 
leur vie. Ces « compétences apprises 
du  fonct ionnement  e f f i cace  en 
cas de difficulté »8 — qui peuvent 
comprendre la persévérance, une 
plus grande compétence en matière 
de communication et la capacité de 
recueillir, d’interpréter et d’analyser 
de l’information — peuvent servir à 
résoudre les problèmes et à atteindre 

Le sentiment de contrôle personnel chez les 
personnes dans la vingtaine est plus élevéTSC

de leur vie et, par conséquent, ils sont 
plus optimistes pour ce qui est de la 
maîtrise de leur destinée. Par contre, 
il se peut que les gens deviennent 
plus réalistes en vieillissant et qu’ils 
fondent leurs attentes sur l’ensemble 
de leurs expériences. Les résultats 
du modèle statistique montrent que, 
même après avoir tenu compte des 
autres caractéristiques, la relation 
entre l’âge et le niveau de contrôle 
que croit avoir une personne se 
maintient. 

Certains éléments prouvent que 
les hommes se sentent davantage 
en contrôle que les femmes, mais la 
différence entre les sexes n’est pas 
énorme. Selon une étude américaine 
menée en 2002,  les hommes se 
sentent généralement plus en contrôle 
que les femmes, particulièrement 
chez les gens âgés5, et ce, peut-être 
en raison de la condition économique 
moins stable chez les femmes (par 
exemple, elles dépendent moins du 
marché du travail, leur revenu moyen 
est plus faible, et ainsi de suite). Les 
expériences de travail et les niveaux 
de scolarité convergents des hommes 
et des femmes peuvent contribuer à 
accentuer la similarité des percep-
tions du niveau de contrôle.

Le lieu de naissance et la région de 
résidence jouent un rôle dans la façon 
dont les gens perçoivent leur capacité 
d’influer sur leur situation et leurs 
résultats. Selon les données de l’ESG, 
le niveau de maîtrise de leur destinée 
que croient avoir les personnes nées 
à l’étranger est moins élevé que celui 
des personnes nées au Canada. En 
effet, le niveau de maîtrise moyen 
était de 18,1 chez les immigrants 
arr ivés avant 1990, de 17,5 chez 
les immigrants arrivés entre 1990 
et 2003 et de 19,0 chez les personnes 
nées au Canada. Les immigrants 
peuvent avoir l’ impression qu’ils 
sont confrontés à plus d’obstacles 
que les personnes nées au Canada 
quand i l  s ’agit  d’atteindre leurs 
objectifs. En fait, certaines études 
ont démontré qu’il est possible que 
les personnes nées à l’étranger aient 
de la difficulté à obtenir un travail ou 
à faire reconnaître leurs expériences 

de travail  ou leurs compétences 
a c q u i s e s  a v a n t  d ’ i m m i g r e r  a u 
Canada6,  et qu’elles soient ainsi 
sous-employées7.

La région de résidence inf lue 
également sur le niveau de contrôle 
que  c ro ien t  avo i r  l e s  gens .  Le 
sentiment de contrôle qu’ont les 
gens habitant au Québec (niveau 
de maîtrise de 18,0) est inférieur 
à  celu i  des autres habitants du 
Canada (niveau allant de 18,8 dans 
les provinces de l’Atlantique à 19,3 
dans les Prairies). Ce lien entre le lieu 
de naissance, la région de résidence 
et le niveau de maîtrise demeure 
important, même lorsque l’on tient 
compte de l’ensemble des autres 
variables du modèle statistique.

Le niveau de scolarité est un 
déterminant clé du niveau de 
maîtrise que croient avoir les 
gens
Le statut social, tel qu’il est repré-
senté par différents indicateurs de 
la situation socioéconomique, peut 
influer sur la conscience de soi d’une 
personne et, vraisemblablement, sur 
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les objectifs.  Un haut niveau de 
scolarité peut également représenter 
une plus grande expérience quand 
il s’agit de négocier avec les grands 
organismes complexes tels que les 
services sociaux, les gouvernements 
ou les systèmes de santé. 

La carr ière  d’une personne a 
également une incidence sur le niveau 
de contrôle qu’elle croit avoir sur 
sa vie. Les pointages moyens sur 
l’échelle de maîtrise sont supérieurs à 
20,0 chez ceux qui occupent un poste 
de directeur ou qui exercent une 
profession, mais sont inférieurs à 18,0 
chez ceux qui occupent un emploi de 
col bleu dans lequel ils s’occupent 
du traitement, de la fabrication et 
des services publics. Le pointage des 
gens inactifs était encore plus faible, 
soit environ 17,4. Même en tenant 
compte des autres caractéristiques 
du modèle statist ique, ces l iens 
demeurent présents. Cela peut être 
attribuable au fait que la confiance 
en soi  que démontrent souvent 
les gens qui jouissent d’une plus 

grande autonomie et d’un meilleur 
contrôle au travail se répercute dans 
d’autres aspects de leur vie. Dans le 
cadre d’une étude antérieure, on a 
également observé que le sentiment 
de contrôle personnel est plus fort 
chez les gens qui ont un emploi 
rémunéré que chez les gens inactifs 
et, en outre, que l’écart s’élargit 
proport ionnel lement  se lon que 
l’autonomie au travail est plus grande 
et que le revenu est plus élevé9.

Confo rmément  aux  résu l ta ts 
obtenus pour le niveau de scolarité 
et la profession, les données de l’ESG 
montrent que les répondants dont 
le revenu du ménage est inférieur 
à 20 000 $ ont l’impression de moins 
bien maîtriser leur destinée (pointage 
moyen de 16,8) que ceux dont le 
revenu du ménage est de 60 000 $ 
ou plus (19,9). Bien qu’i l  ne soit 
peut-être pas forcément vrai que 
« l’argent fait le bonheur », il donne 
certainement l’impression d’exercer 
un plus grand contrôle sur sa vie. 
Cette impression de contrôle peut 

également résulter d’un plus grand 
sentiment de confiance face à la 
sécur i té  f inanc ière  lorsque des 
problèmes imprévus se présentent.

Le bien-être physique et 
émotionnel influe grandement 
sur le sentiment de maîtriser sa 
vie
La perception de contrôle var ie 
considérablement selon la santé 
des répondants. Les personnes qui 
se sont dites en excellente santé 
ont  obtenu un pointage moyen 
de 20,0 sur l’échelle de maîtrise, 
comparativement à 16,1 chez ceux 
qui ont indiqué que leur santé était 
passable ou mauvaise. Bien qu’il soit 
possible d’assumer la responsabilité 
de certains aspects de sa santé, 
en faisant de l’exercice, en suivant 
un régime ou en adoptant un style 
de vie particulier, les accidents et 
certaines maladies sont inévitables. 
Il n’est donc pas surprenant que les 
personnes dont la santé n’est pas 
optimale croient que leur niveau de 
maîtrise est inférieur à celui des per-
sonnes qui n’ont pas ou qui ont peu 
de problèmes de santé.

Les  ind icateurs  du  b ien-êt re 
émotionnel, comme le niveau de 
bonheur et de satisfaction à l’égard 
de la vie, sont également liés au 
niveau de contrôle que croient avoir 
les gens sur leur vie. Ceux qui sont 
un peu ou très malheureux n’ont 
obtenu que 14,9 sur l’échelle de 
maîtrise, alors que ceux qui sont très 
heureux ont obtenu 19,8. Il semble 
donc que lorsque les gens se sentent 
positifs, ils croient exercer un plus 
grand contrôle sur les situations dans 
lesquelles ils se trouvent.

Il faut noter qu’il est possible que 
la relation entre les indicateurs du 
mieux-être et l’impression d’avoir 
la maîtrise de sa destinée soit réci-
proque. Par exemple, le fait de se 
sentir en contrôle peut être atténué 
par  les  prob lèmes  de  santé  ou 
l’insatisfaction à l’égard de la vie; 
toutefois ,  l ’ impress ion que son 
niveau de contrôle est faible pourrait 
également mener à une détérioration 
de la santé et du mieux-être. En 

Parmi les adultes de 25 à 54 ans, le sentiment de 
contrôle personnel est plus élevé chez ceux ayant un 
niveau de scolarité supérieur
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personnes ayant un grand réseau 
social. Par exemple, les répondants 
qui ont affirmé n’avoir aucun ami 
int ime ont  obtenu un pointage 
de 16,9 sur l’échelle de maîtrise, par 
rapport à 19,5 chez les personnes 
ayant au moins six amis. Même en 
maintenant constant l ’ef fet  des 
autres caractéristiques du modèle, 
le niveau de maîtrise que croient 
avoir les personnes ayant peu d’amis 
intimes ou de proches parents est 
inférieur à celui des personnes dont 
le réseau social est composé d’au 
moins six personnes. Partager sa vie 
avec des êtres chers peut compenser 
le sentiment de se sentir isolé.

La participation communautaire 
est associée à un plus grand 
sentiment de maîtrise
L’appartenance à un réseau social 
qui s’étend au-delà de la famille 
imméd ia te  e t  des  amis  semble 
également augmenter le niveau de 
maîtrise de sa destinée que croit 
avoir une personne. Par exemple, 
les répondants qui n’appartiennent 
à aucune organisation ont obtenu 
un pointage de 17,9 sur l’échelle 
de maîtrise, tandis que ceux qui 
appart iennent  à  au moins t ro is 
groupes ont  obtenu 20,1.  I l  est 
possible que faire partie d’une grande 
collectivité apporte aux gens un 
sentiment de réconfort, qui renforce 
leur croyance à l’effet qu’ils peuvent 
réaliser leurs objectifs ou surmonter 
les obstacles auxquels ils font face. 
Il est également possible que faire 
partie d’un grand réseau aide les 
personnes à surmonter les difficultés 
auxquelles elles sont confrontées.

De même, le niveau de contrôle des 
personnes qui ont fait du bénévolat 
durant l’année précédant l’enquête 
était également élevé, peut-être parce 
que le temps qu’on y consacre relève 
de chacun. Autrement, le bénévolat 
p e u t  m e n e r  à  d e s  r e n c o n t r e s , 
élargissant ainsi la taille des réseaux 
sociaux. Les personnes qui font du 
bénévolat ont obtenu un pointage 
de 19,5 sur l’échelle de maîtrise, 
alors que les autres qui n’en font pas 
ont obtenu 18,4. Même en tenant 

effet, une étude menée en 2005 a 
permis de conclure que l’impression 
d’exercer peu de contrôle sur sa 
propre vie entraîne une dégradation 
de l’état de santé, ce qui donne lieu 
à un effritement du sentiment de 
contrôle10.

L’appartenance à un grand 
réseau social accroît le 
sentiment de contrôle
L’appartenance à un réseau social, 
qu’il s‘agisse d’un groupe, d’une 
famille ou d’amis sur qui l’on peut 
compter, ou des deux, peut influer 
sur le sentiment intérieur de contrôle 
d’une personne. Les répondants qui 
sont célibataires et ceux qui vivent en 
union libre ont obtenu un pointage 
similaire sur l’échelle de maîtrise 
(19,1) .  Par  contre,  le  n iveau de 
maîtrise de leur destinée que croient 
avoir les veufs et les veuves était le 
plus faible (17,0). Cette faiblesse est 
normale, étant donné qu’il est plus 
difficile d’avoir l’impression que l’on 
maîtrise sa vie après avoir perdu son 
mari ou sa femme. De plus, les veufs 
et les veuves sont habituellement plus 
âgés et peuvent avoir une sécurité 
f i nanc iè re  i nadéqua te  — deux 
facteurs qui sont liés au sentiment 
d’avoir un faible niveau de contrôle. 
Les pointages moyens des personnes 
mariées (18,8)  et des personnes 
divorcées ou séparées (18,3) sont 
plus modérés. Cependant, lorsque le 
modèle statistique tient compte des 
autres variables, on remarque que 
les personnes veuves et divorcées 
ont obtenu un pointage plus élevé 
que les célibataires, alors que les 
personnes mariées ou vivant en 
union libre ont obtenu des pointages 
inférieurs à ceux des répondants non 
mariés. Peut-être que les personnes 
seules sentent qu’elles ont davantage 
la possibilité de contrôler leur vie, 
étant  donné que les  personnes 
mariées doivent tenir compte de leur 
conjoint lorsqu’elles prennent des 
décisions.

Le niveau de contrôle que croient 
avoir  les personnes n’ayant pas 
d’amis intimes ou de proches parents 
est bien inférieur à celui qu’ont les 

compte des autres caractéristiques du 
modèle, ces liens demeurent présents. 
Encore une fois, l’influence peut être 
réciproque. En effet, il se peut que 
les personnes qui croient avoir un 
niveau de contrôle personnel élevé 
soient plus extraverties et prêtes à 
participer à de tels groupes.

Le fait d’appartenir à un organisme 
religieux peut apporter un soutien et 
favoriser un sentiment de camaraderie. 
Par contre, croire en un être tout-
puissant peut inciter certaines per-
sonnes à se sentir libérées d’une 
partie de la responsabilité associée 
à la maîtrise de leur destinée. La reli-
giosité — telle que mesurée selon 
la fréquence de participation aux 
services religieux — peut contribuer, 
en général, à affaiblir le niveau de 
contrôle que les personnes croient 
avoi r  sur  leur  v ie .  Par  exemple, 
les répondants qui assistent à un 
service religieux chaque semaine ont 
obtenu un pointage moyen de 18,3 
sur l’échelle de maîtrise, tandis que 
ceux qui y assistent rarement ou 
qui n’y assistent jamais ont obtenu 
un pointage de 19,0. Cette relation 
inversement proportionnelle entre le 
niveau de religiosité d’une personne 
et le niveau de contrôle qu’elle croit 
avoir sur sa vie demeure présente, 
même lorsque l’on tient compte de 
l’incidence des autres variables.

Résumé
Bien que les personnes croient avoir 
un niveau de maîtrise assez élevé, un 
certain nombre de facteurs peuvent 
influer sur la perception de maîtriser 
leur destinée. En général, le bien-être 
économique et émotionnel contribue 
à un sentiment de maîtrise, peut-être 
parce qu’il donne aux personnes 
les ressources nécessaires et la 
conviction selon laquelle elles ont 
tout acquis grâce à leurs propres 
efforts. Les résultats du modèle 
statistique créé pour cette étude 
montrent que les caractéristiques 
influant le plus sur le niveau de 
maîtrise de leur destinée sont le 
niveau de scolarité, le revenu, l’âge, 
la satisfaction à l’égard de la vie, la 
santé et le bonheur.
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Le fait d’appartenir à un grand 
réseau de soutien social, surtout 
lorsqu’il est composé d’amis intimes 
et de proches parents,  entraîne 
aussi un renforcement du sentiment 
selon lequel les personnes croient 
qu’elles gèrent leur vie. Mais, bien 
que le bénévolat et l’appartenance 
à des groupes ou à des organismes 
externes donnent aux personnes 
le sentiment d’avoir un plus grand 
contrôle, la participation fréquente 
à des services religieux ne produit 
pas le même effet.

Anne Milan est analyste pour la 
Direction des connaissances et de la 
recherche de Ressources humaines et 
Développement social.
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 B1

Caractéristiques démographiques
 Âge -0,09*
 Sexe
  Hommes 0,00
  Femmes -0,02*
 Région
  Québec 0,00
  Atlantique  0,04*
  Ontario   0,08*
  Prairies   0,08*
  Colombie-Britannique  0,06*
 Statut d’immigrant
  Canadien de naissance 0,00
  Arrivé au pays avant 1990 -0,04*
  Arrivé au pays entre 1990 et 2003 -0,10*
Caractéristiques familiales
 État matrimonial
  Célibataire 0,00
  Marié(e) -0,02*
  Union libre 0,05
  Veuf(ve)  0,02*
  Divorcé(e)  0,03*
 Nombre d’amis intimes
  Aucun -0,02*
  1 ou 2 -0,03*
  3 à 5 -0,01
  Six ou plus 0,00
 Nombre de proches parents
  Aucun -0,02*
  1 ou 2 -0,05*
  3 à 5 -0,01
  Six ou plus 0,00
Caractéristiques économiques
 Niveau de scolarité
  Grade universitaire 0,00
  Sans diplôme d’études secondaires -0,15*
  Diplôme d’études secondaires -0,10*
  Études postsecondaires partielles -0,04*
  Diplôme ou certificat -0,06*

 B1

 
 Profession
  Gestion 0,00
  Services professionnels -0,04*
  Professions techniques et connexes (technologues, techniciens, 
  opérateurs) -0,03*
  Tâches administratives  -0,06*
  Ventes et services -0,07*
  Commerce, transport et conduite de machines -0,08*
  Industries primaires -0,06*
  Transformation, fabrication et services publics -0,07*
  Inactif2 -0,10*
 Revenu du ménage
  Moins de 20 000 $ -0,07*
  entre 20 000 $ et 29 999 $ -0,05*
  entre 30 000 $ et 39 999 $ -0,05*
  entre 40 000 $ et 49 999 $ -0,03*
  entre 50 000 $ et 59 999 $ -0,02*
  60 000 $ ou plus 0,00
  Aucune réponse ou ne sait pas -0,06*
Autres caractéristiques
 Nombre de groupes auxquels appartient le répondant  0,05*
 Bénévolat au cours de la dernière année
  Non 0,00
  Oui  0,02*
 Participation religieuse
  Rarement/jamais 0,00
  Hebdomadairement -0,06*
  À l’occasion  -0,03*
 Caractéristiques du mieux-être
  Satisfaction à l’égard de la vie  0,19*
 État de santé
  Excellent 0,00
  Très bon -0,04*
  Bon  -0,06*
  Passable ou mauvais -0,10*
 Bonheur
  Très heureux 0,00
  Pas très heureux -0,09*

R carré ajusté 0,23

1. Les coefficients de régression normalisés sont exprimés en unités d’écart-type, ce qui permet de comparer l’incidence relative des variables sur le niveau de maîtrise à l’intérieur 
du modèle.

2. Représente une « autre » catégorie d‘activité principale, telle que par exemple soigner les enfants, vivre à la maison, être malade, etc.
* Valeur présentant une différence statistiquement significative par rapport à celle du groupe repère indiqué en italique (p>0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2003.

Tableau A de l’annexe : Résultats de régression pour l‘échelle de maîtrise pour les personnes 
âgées de 15 ans et plusTSC
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Troubles d’apprentissage 
et altruisme, anxiété et 
comportements agressifs 
chez les enfants
par Anne Milan, Feng Hou, Irene Wong

La plupart des enfants canadiens 
sont en bonne santé physique 
et émotionnelle et n’ont aucun 

problème social et comportemental. 
Cependant, certains enfants ont des 
difficultés, tant en classe que dans 
la société en général. Un groupe 
d’enfants dont les caractéristiques 
peuvent influer sur leur comportement 
sont désignés comme ayant des 
troubles d’apprentissage. Ils peuvent 
éprouver des difficultés pour ce qui 
est du langage écrit ou oral, de la 
compréhension, du calcul ou du 
raisonnement. En outre, ces enfants 
sont souvent défavorisés sur le plan 
académique ou dans leurs relations 
sociales. 

Le présent document utilise les 
données canadiennes de l’Enquête 
longitudinale nationale sur les enfants 
et les jeunes (ELNEJ) de 2002-2003 
afin d’examiner les niveaux d’altruisme 
ou de comportement prosocia l , 
d’anxiété ou de perturbation affective 
et  d’agressiv i té physique ou de 
trouble de comportement chez les 
enfants de 8 à 11 ans qui ont ou n’ont 
pas de troubles d’apprentissage, et 
ce, en tenant compte des caractéris-
t iques de l ’enfant, de sa famil le 
et des pratiques parentales. Dans 
le cadre de l’enquête, les enfants 

Défi nition partielle adoptée par Troubles d’apprentissage — Association canadienne le 

30 janvier 2002 et présentée sur son site Web à l’adresse : www.ldac-tacc.ca.

L’expression « troubles d’apprentissage » fait référence à un certain nombre 

de dysfonctionnements pouvant affecter l’acquisition, l’organisation, la rétention, 

la compréhension ou le traitement de l’information verbale ou non verbale. Ces 

dysfonctionnements affectent l’apprentissage chez des personnes qui, par ailleurs, font 

preuve des habiletés intellectuelles essentielles à la pensée ou au raisonnement. Ainsi, les 

troubles d’apprentissages sont distincts de la défi cience intellectuelle. 

Les troubles d’apprentissage découlent d’atteintes d’un ou de plusieurs processus 

touchant la perception, la pensée, la mémorisation ou l’apprentissage. Ces processus 

incluent entre autres le traitement phonologique, visuo-spatial, le langage, la vitesse de 

traitement de l’information, la mémoire, l’attention, et les fonctions d’exécution telles que 

la planifi cation et la prise de décision. 

Les troubles d’apprentissage varient en degré de sévérité et peuvent affecter l’acquisition 

et l’utilisation :

• du langage oral (aspects réceptif et expressif);

• de la lecture : décodage, connaissance phonétique, reconnaissance des mots, 

compréhension;

• du langage écrit : orthographe et production écrite;

• des mathématiques : calcul, résolution de problèmes.

Les troubles d’apprentissage peuvent aussi impliquer des déficits sur le plan 

organisationnel, de la perception sociale, de l’interaction sociale ainsi que de la mise en 

perspective.

1. Troubles d’apprentissage — Association canadienne : www.ldac-tacc.ca (site consulté 
le 20 octobre 2005).

Définition des troubles d’apprentissage1TSC
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désignés comme ayant des troubles 
d’apprentissage à long terme sont 
ceux dont le diagnostic a été confirmé 
par un professionnel de la santé. 

Comment les troubles 
d’apprentissage influent sur le 
comportement social
Selon l’ELNEJ de 2002-2003, environ 
4 % des enfants de 8 à 11 ans ont 
é té  dés ignés  comme ayant  des 
troubles d’apprentissage en 2002. 
Les résultats des recherches actuelles 
sur les répercussions sociales et 
comportementales chez les enfants 
qui ont ou qui n’ont pas de troubles 
d’apprentissage présentent différents 
modèles et peuvent dépendre de 
la façon dont on a mesuré certains 
résu l tats .  Certa ines  études ont 
permis de conclure qu’il existe peu 
de différences entre les enfants qui 
ont des troubles d’apprentissage 
et ceux qui  n’en ont pas quand 
on mesure certaines dimensions 
sociales, par exemple, l’acceptation 
par les pairs et le concept de soi1. 
Dans deux études de comptes rendus 
de recherche publiées récemment, on 
a indiqué que les enfants présentant 
des troubles d’apprentissage ont une 
faible perception de soi sur le plan 
scolaire. On a toutefois noté que leur 
perception de soi est comparable à 
celles des autres enfants2. Cependant, 
dans une étude antérieure, on a 
conclu que les enfants souffrant de 
troubles d’apprentissage étaient 
moins aimés et moins acceptés que 
les autres enfants3.

Selon d’autres études antérieures, 
les repères sociaux semblent être 
importants pour les enfants qui ont 
des troubles d’apprentissage4, et qu’il 
soit possible qu’une déficience sur le 
plan des aptitudes sociales soit une 
caractéristique principale de cette 
réalité5. Les indicateurs sociaux des 
troubles d’apprentissage chez les 
enfants peuvent inclure l’impulsivité, 
la f rustrat ion,  le mauvais esprit 
sportif et la difficulté à nouer des 
amitiés, à accepter les changements 
de routine, à interpréter les signes 
subtils ou non verbaux et à travailler 
avec les autres6. Le manque d’estime 

de soi qu’éprouvent les élèves ayant 
des troubles d’apprentissage peut 
les amener à se sentir inadéquats 
ou inférieurs aux autres7,  ce qui 
peut faire obstacle à la création de 
liens sociaux. Par conséquent, il est 
possible que les enfants ayant des 
diff icultés d’apprentissage aient 
du mal à développer une attitude 
altruiste ou compatissante à l’égard 
des  aut res .  Les  résu l ta ts  de  la 
présente étude montrent que les 
enfants de 8 à 11 ans présentant 
des troubles d’apprentissage ont 
obtenu des pointages infér ieurs 
à  c e u x  d e s  a u t r e s  e n f a n t s  s u r 
l’échelle du comportement altruiste 
ou prosocial .  Selon l ’ELNEJ,  les 
enfants pour lesquels on a identifié 
des troubles d’apprentissage ont 
obtenu un pointage de 12,84 sur 
l’échelle du comportement altruiste 
ou prosocial, par rapport à 14,45 
chez les  enfants  n’ayant  aucun 
trouble d’apprentissage. Après avoir 
tenu compte de l’âge et du sexe des 
enfants dans le modèle statistique, 
l e  po in tage  de  ceux  ayant  des 
troubles d’apprentissage s’est rétréci 
légèrement de 1,61 à 1,51 point de 
moins que celui des enfants n’ayant 
aucun trouble d’apprentissage.

L’anxiété et les comportements 
agressifs sont plus fréquents 
chez les enfants ayant des 
troubles d’apprentissage
Les enfants qui souffrent de problèmes 
affectifs, de dépression ou d’anxiété 

sont  moins  suscept ib les  de  se 
développer pleinement. Les résultats 
de recherches sur l’association entre 
les  t roubles  d’apprent issage et 
l’anxiété et les troubles émotionnels 
sont contradictoires. Dans certains 
résultats, on constate qu’il y a peu 
de différences entre les mesures de 
la dépression ou de l’anxiété chez 
les enfants qui ont des troubles 
d’apprentissage et les mesures des 
enfants qui n’en ont pas lorsque ce 
sont les enfants eux-mêmes qui en 
font l’évaluation. Cependant, les 
enseignants qui ont procédé à cette 
évaluation ont observé un niveau de 
dépression plus élevé chez les enfants 
ayant des troubles d’apprentissage8. 
Les  che rcheu r s  on t  éga l ement 
observé que les enfants ayant des 
troubles d’apprentissage éprouvent 
p lus  de  p rob lèmes  somat iques 
mineurs ⎯ tels que la fatigue ⎯ 
que les autres enfants, ce qui peut 
contribuer à augmenter leur niveau 
d’anxiété9.  Pour ce qui est de la 
capacité des enfants à résoudre des 
problèmes non scolaires, d’autres 
chercheurs ont conclu que malgré 
l’absence de différences constantes 
entre les enfants qui ont des troubles 
d’apprentissage et ceux qui n’en ont 
pas, le niveau d’anxiété des enfants 
souffrant de ces troubles augmente 
au cours de tests par rapport à celui 
des autres enfants10.

Se lon  la  p résente  é tude ,  l es 
résultat des enfants de l ’ELNEJ, 
pour ce qui est de l’anxiété ou de 

Les enfants souffrant de troubles d’apprentissage1 
réussissent moins bien que les autres enfantsTSC

 Aucun trouble Troubles
 d’apprentissage d’apprentissage

Enfants de 8 à 11 ans
Altruisme 14,45 12,84*
Anxiété ou perturbation 2,63 3,89*
Agression 1,27 2,29*

1. Comprend les troubles d’apprentissage constatés en 2000 ou 2002.
* Valeur présentant une différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence 

p<0,05 d’enfants ne souffrant pas de troubles d’apprentissage.
Source : Statistique Canada, Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes, rapport de la PMR, 

2002-2003.



20 Tendances sociales canadiennes Été 2006 Statistique Canada — No 11-008 au catalogue

la perturbation affective, sont plus 
élevés chez ceux qui ont des troubles 
d’apprentissage que chez d’autres 
enfants (pointages de 3,89 et de 2,63, 
respectivement). La présence de 
troubles d’apprentissage demeure 
statistiquement significative même 
lorsqu’on tient compte de l’âge et 
du sexe de l’enfant dans le modèle. 
Les résultats du modèle 1 révèlent 
que la différence entre les résultats 
associés au niveau d’anxiété ou à la 
perturbation affective pour les enfants 
qui ont des troubles d’apprentissage 
et ceux qui n’en ont pas est demeurée 
pratiquement identique (c.-à-d. des 
résultats supérieurs de 1,27 point 
chez les enfants souffrant de troubles 
d’apprentissage).

En raison des plus grandes diffi-
cultés qu’ils éprouvent au chapitre 
de l’anxiété et de l’altruisme, il est 
également possible que les enfants 
ayant des troubles d’apprentissage 
manifestent davantage d’agressivité 
ou de troubles de comportement. La 
frustration qui accompagne habituel-
lement les troubles d’apprentissage11 
peut provoquer un comportement 
agressif si les enfants sentent que 
certaines circonstances échappent 
à leur contrôle. Le manque de socia-
bilité qui caractérise les jeunes ayant 
des troubles d’apprentissage12 peut 
également se manifester  par un 
comportement agressif. En fait, on 
observe des tendances semblables 
à celles de l’anxiété ou de la pertur-
bation affective pour ce qui est du 
comportement agressif. C’est-à-dire 
que les enfants ayant des troubles 
d ’apprent i ssage  obt iennent  un 
pointage plus élevé que ceux qui n’en 
ont pas sur l’échelle de l’agressivité 
et des troubles de comportement 
(une différence de 1,02 point, soit 
des pointages de 2,29 et de 1,27, 
respectivement). 

L’âge et le sexe des enfants peuvent 
influer sur leur comportement agressif. 
En effet, des recherches menées 
récemment ont permis de conclure 
que les jeunes filles de 5 à 11 ans ont 
moins de comportements agressifs 
que les garçons, et que la fréquence 
de ces comportements d iminue 

Les différences entre les résultats obtenus pour les 
enfants présentant des troubles d’apprentissage et 
ceux des enfants n’en présentant pas1 sont réduites 
en incluant les caractéristiques de l’enfant et de la 
famille dans les modèles statistiques

TSC

 Altruisme Anxiété Agression

Modèle 1
Troubles d’apprentissage -1,51 * 1,27 * 1,00 *

Caractéristiques de l’enfant
Âge de l’enfant 0,06  -0,04  -0,10 *
Filles 1,50 * 0,00  -0,35 *

Interception 13,12 * 3,05 * 2,37 *
R2 ajusté 0,05  0,01  0,03

Modèle 2
Troubles d’apprentissage -0,69  0,74 * 0,60 *

Caractéristiques de l’enfant
Âge de l’enfant 0,08  -0,02  -0,09 *
Filles 1,32 * 0,11  -0,23 *

Caractéristiques familiales
Biparentale -0,38  -0,38 * 0,11
Revenu adéquat faible ou moyen 0,01  0,26 * 0,26 *
Résultat du fonctionnement de la famille -0,10 * 0,02 * 0,01
Rôle parental inefficace -0,22 * 0,22 * 0,20 *

Interception 16,00 * 0,96 * 0,31
R2 ajusté 0,13  0,14  0,20

1. Comprend les troubles d’apprentissage constatés en 2000 ou en 2002.
Coefficients de régression non normalisés pour le comportement altruiste ou prosocial, l’anxiété ou la perturbation 
affective et l’agression physique ou le trouble de comportement des enfants de 8 à 11 ans.
Nota : *Significative par rapport au groupe de référence p<0,05.
Source : Statistique Canada, Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes, rapport de la PMR, 

2002-2003.

avec l’âge tandis qu’elle demeure 
constante chez les garçons13. Selon 
les résultats de la présente étude, 
des résultats obtenus par les enfants 
qui ont des troubles d’apprentissage 
et ceux qui n’en ont pas, l’écart 
sur l’échelle de l’agressivité et des 
troubles de comportement demeure 
relativement inchangé, même lorsque 
l’on tient compte l’âge et la sexe de 
l’enfant (différence de 1,00 point).

Importance des caractéristiques 
familiales
Les caractéristiques familiales telles 
que le fait de grandir dans une famille 
monoparentale, dans une famille à 
faible revenu ou dans une famille 
très dysfonctionnelle peuvent avoir 
un effet défavorable sur l ’avenir 
de l ’enfant .  Sur  le  p lan af fect i f 
et comportemental, les résultats 
obtenus pour les enfants vivant dans 
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une famil le monoparentale sont 
inférieurs à ceux des autres enfants14. 
Des recherches précédentes ont 
également permis d’observer qu’il 
existe un certain lien entre le revenu 
du ménage et les résultats obtenus 
dans l’évaluation du comportement 
et de la structure cognit ive des 
enfants15. Les pratiques parentales 

jouent peut-être un rôle encore 
plus important. En effet, une étude 
menée en 2005 a permis de conclure 
que les enfants dont les parents ont 
davantage recours à des mesures 
punitives sont plus agressifs, plus 
anxieux et moins prosociaux que les 
autres enfants16.

Dans la présente étude, la prise 
en compte des caractér ist iques 
familiales a neutralisé la différence 
statistiquement significative entre 
l e s  n i v e a u x  d ’ a l t r u i s m e  o u  d e 
comportement prosocial des enfants 
qui ont des troubles d’apprentissage 
et ceux qui n’en ont pas. Une fois 
l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  f a m i l i a l e s 

L’Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes (ELNEJ) 

sert à examiner dans quelle mesure les enfants qui souffrent de 

troubles d’apprentissage affi chent un comportement altruiste ou 

prosocial, s’ils éprouvent de l’anxiété ou une perturbation affective 

et s’ils manifestent de l’agressivité ou un trouble de comportement, 

et ce, en fonction des échelles comportementales de l’ELNEJ (voir 

Descriptions des variables pour les articles d’échelle individuels). 

L’ELNEJ est un projet conjoint entre Développement des ressources 

humaines Canada, Développement social Canada et Statistique Canada 

qui se concentre sur les caractéristiques et le vécu des enfants du 

Canada de la naissance à l’âge adulte. Les enfants sont suivis dans 

le cadre d’une enquête longitudinale, au moyen d’entrevues menées 

tous les deux ans, à l’exception des enfants vivant dans des institutions 

pendant six mois ou plus et les enfants vivant dans les territoires 

du Yukon et du Nord-Ouest. Au cours du cycle initial (1994-1995), 

l’information a été recueillie auprès de 23 000 enfants de 0 à 11 ans. 

Outre une entrevue menée auprès des ménages avec la personne la 

mieux renseignée (PMR) au sujet de l’enfant (généralement la mère), 

l’ELNEJ a recueillé de l’information à l’aide de questionnaires que les 

enfants de 10 et 11 ans remplissent eux-mêmes. Dans le cadre de 

cette étude, seule l’information évaluée par la PMR au sujet de l’enfant 

est incluse dans les analyses.

Dans la présente étude, on utilise les réponses d’environ 

5 000 enfants de 8 à 11 ans en 2002-2003. Parmi ce groupe, environ 

200 enfants ont des troubles d’apprentissage, ce qui représente 

61 000 enfants. En raison de la nature de l’échantillon longitudinal, 

les enfants de 8 à 11 ans en 2002 sont des enfants qui font encore 

partie de l’enquête et qui, à l’origine, étaient des enfants de 0 à 3 ans 

en 1994. Tandis que l’échantillon longitudinal est représentatif de la 

population de 1994, il est possible qu’il ne soit pas représentatif de 

la population de 2002, car les enfants peuvent avoir abandonné leurs 

études ou quitté le pays depuis 1994, ou ils peuvent être entrés au 

Canada à titre d’immigrants.

Dans le cadre du présent article, seuls les enfants pour lesquels 

un professionnel de la santé a récemment (entre 2000 et 2002) 

Ce qu’il faut savoir sur la présente étudeTSC
diagnostiqué des troubles d’apprentissage à long terme1 et qui sont 

toujours atteints de troubles d’apprentissage en 2002 sont désignés 

comme étant en diffi culté d’apprentissage. Les modèles comportent 

plusieurs variables de contrôle telles que l’âge et le sexe, le revenu 

adéquat en 2002 par rapport à la taille de la famille, le type de famille, 

le fonctionnement de la famille et le rôle parental ineffi cace.

Aux fi ns des analyses, le fonctionnement de la famille et le rôle 

parental ineffi cace sont des échelles opérationalisées au niveau de 

l’intervalle (voir Descriptions des variables pour les articles d’échelle). 

L’âge de l’enfant est mesuré en années, tandis que les autres indicateurs 

sont codés de la manière suivante : sexe de l’enfant (féminin, 

masculin), revenu adéquat (faible, moyen, élevé), type de famille 

(monoparentale ou biparentale), les dernières catégories servant de 

groupes de référence. La régression multiple sert à relier les variables 

explicatives aux résultats de l’enfant. Les estimations de la pente ou 

les coeffi cients de régression indiquent le changement moyen pour la 

variable dépendante associée à un changement unitaire dans chacune 

des variables explicatives, quand les autres variables explicatives 

demeurent constantes2. Les coeffi cients non normalisés pour les 

résultats de chaque enfant montrent la différence entre les valeurs 

d’échelle pour les enfants souffrant ou non de troubles d’apprentissage, 

prenant en compte les caractéristiques de l’enfant (modèle 1) et les 

caractéristiques de l’enfant et de la famille (modèle 2). 

Les différences entre les comportements fréquents et occasionnels 

(c.-à-d. altruisme, anxiété ou agressivité) n’ont pas été établies dans le 

cadre de ces analyses. La plupart des enfants ont un caractère sociable 

et n’ont pas de trouble de comportement agressif ou anxieux. Au 

demeurant, même les niveaux plus élevés de comportements agressifs 

ou anxieux chez les enfants souffrant de troubles d’apprentissage 

comparativement aux autres enfants pourraient encore être considérés 

comme étant dans la norme. 

1. Les troubles d’apprentissage à long terme renvoient à une durée 
réelle ou prévue de six mois ou plus.

2. M.S. Lewis-Beck, Applied Regression: An Introduction. Newbury Park, 
CA, Sage, 1989.
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sont confrontés les enfants ayant des 
troubles d’apprentissage peuvent 
être partiellement compensées par 
un environnement familial positif et 
favorable.
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prises en compte dans les modèles 
statistiques, les pointages obtenus 
sur l’échelle de l’anxiété ou de la 
perturbation affective sont demeurés 
statistiquement significatifs, mais 
ceux des enfants ayant des troubles 
d’apprentissage n’étaient supérieurs 
q u e  d e  0 , 7 4  p o i n t  à  c e u x  d e s 
enfants n’ayant pas ce genre de 
troubles (la différence initiale était 
de 1,26 point) .  De même, après 
avoir intégré les caractéristiques 
familiales au modèle 2, l’écart entre 
les pointages associés au comporte-
ment agressif et aux troubles de 
comportement des enfants ayant 
des troubles d’apprentissage et de 
ceux des enfants qui n’en ont pas 
a baissé à 0,60 point (par rapport 
à  un écart  de 1,02 point ) .  Dans 
l’ensemble, les effets combinés des 
caractéristiques de la famille et de 
l’enfant représentent environ 41 % 
d e  l ’ é c a r t  e n t r e  l e s  p o i n t a g e s 
obtenus sur l’échelle de l’anxiété et 
de la perturbation affective et sur 
l’échelle des comportements agressifs 
et des troubles de comportement 
par les enfants ayant des troubles 
d’apprentissage et les pointages des 
enfants qui n’en ont pas17.

Les caractéristiques familiales 
réduisent en majeure partie 
l’incidence des troubles 
d’apprentissage
Selon l ’ELNEJ, les enfants ayant 
des troubles d’apprentissage sont 
moins altruistes et plus anxieux 
et i ls  manifestent davantage de 
comportements agressifs, mais le 
degré d’association est plutôt faible. 
Autrement dit, les enfants aux prises 
avec des troubles d’apprentissage 
présentent à peine plus de problèmes 
de comportement que les autres 
enfants. Il est clair que, même si la 
présence de troubles est associée 
aux difficultés comportementales, 
i l  ex is te  d ’aut res  facteurs  p lus 
susceptibles d’expliquer la variation 
des résultats chez les enfants18. 
Dans l’ensemble des analyses, l’ajout 
des caractéristiques familiales aux 
modèles a contribué à réduire les 

différences entre les enfants ayant 
des difficultés d’apprentissage et 
ceux qui n’en ont pas. Par exemple, 
les enfants pour lesquels les pratiques 
parentales étaient inefficaces ont 
également connu des niveaux plus 
élevés de comportements agressifs, 
de troubles de comportement et 
d’anxiété ainsi que de perturbations 
affectives, et i ls ont obtenu des 
pointages plus faibles pour ce qui est 
de l’altruisme et du comportement 
prosocial. Une étude antérieure a 
permis de conclure que les familles 
d’enfants présentant des troubles 
d’apprentissage ont passer par des 
temps plus de la stresse mais sont 
semblables aux autres familles en ce 
qui a trait à la cohésion familiale et 
aux règles à la maison19.

Résumé
Les premières expériences de vie des 
enfants peuvent avoir une influence 
importante sur leur développement 
et leur bien-être. L’influence de ces 
événements pour les enfants aux 
prises avec des troubles d’appren-
tissage est semblable à ce qui est 
observé chez les autres enfants. 
Ceux qui présentent des troubles 
d’apprentissage ont obtenu des 
pointages plus bas que les autres 
enfants pour ce qui est de l’altruisme 
ou du comportement prosocial et 
des niveaux plus élevés d’anxiété 
et de perturbation affective ainsi 
que de comportements agressifs et 
de troubles de conduite. Toutefois, 
les différences entre les résultats 
des  enfants  ayant  des t roubles 
d’apprentissage et ceux des enfants 
qui n’en ont pas ne sont pas énormes, 
et ces comportements peuvent très 
bien être considérés comme normaux. 
Même si les enfants ayant des troubles 
d’apprentissage étaient légèrement 
plus susceptibles de présenter des 
problèmes comportementaux que 
les autres enfants, le fait d’inclure 
les caractéristiques familiales aux 
modèles  stat ist iques a  d iminué 
en majeure partie l’incidence des 
troubles d’apprentissage. Cela laisse 
supposer que les difficultés auxquelles 

TSC
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Articles d’échelle relatifs au fonctionnement de la famille

L’échelle comprend les douze questions suivantes, chacune d’elles 

contenant quatre catégories de réponse (c.-à-d. 1 = pas du tout 

d’accord; 2 = pas d’accord; 3 = d’accord; 4 = entièrement d’accord). 

Le résultat total pour l’échelle additive varie de 0 à 36, un résultat 

élevé indiquant les plus hauts niveaux de dysfonctionnement. Les 

valeurs ont été recodées de façon à prévoir une valeur de 0 pour 

le résultat le plus faible, c’est-à-dire que les articles individuels ont 

été recodés de 0 à 3 (au lieu de la fourchette d’origine de 1 à 4) et 

inversement, de sorte que les résultats les plus élevés indiquent un 

dysfonctionnement. Cette stratégie s’applique aussi aux autres échelles 

incluses dans les analyses.

• Nous avons de la diffi culté à planifi er des activités familiales parce 

que nous nous comprenons mal.

• En période de crise, nous pouvons compter l’un sur l’autre pour 

trouver du soutien.

• Nous ne pouvons pas parler entre nous de la tristesse que nous 

ressentons.

• Dans notre famille, chaque personne est acceptée telle qu’elle 

est. 

• Nous évitons de parler de nos craintes ou de nos inquiétudes.

• Nous exprimons nos sentiments l’un à l’autre.

• Il y a beaucoup de sentiments négatifs dans notre famille.

• Nous nous sentons acceptés tels que nous sommes.

• Notre famille a de la diffi culté à prendre des décisions.

• Nous sommes capables de prendre des décisions sur la façon de 

résoudre des problèmes.

• Nous ne nous entendons pas bien les uns avec les autres.

• Nous nous confi ons les uns aux autres.

Articles d’échelle relatifs au rôle parental ineffi cace

L’échelle comprend les sept questions suivantes, chacune d’elles 

contenant cinq catégories de réponse. Le premier article comporte les 

catégories de réponse suivantes : jamais, environ une fois par semaine 

ou moins, quelques fois par semaine, une ou deux fois par jour et 

plusieurs fois par jour. Quant aux six autres articles, ils comportent les 

catégories de réponse suivantes : jamais, moins de la moitié du temps, 

à peu près la moitié du temps, plus de la moitié du temps et tout le 

temps. Le résultat total varie de 0 à 28, un résultat élevé indiquant la 

présence d’interactions hostiles ou ineffi caces.

• À quelle fréquence … vous met-il (elle) en colère par des paroles 

ou des actes qu’il ou elle n’est pas supposé(e) dire ou faire?

Descriptions des variablesTSC
• De toutes les fois où vous parlez à … de son comportement, quelle 

est la part d’éloges?

• De toutes les fois où vous parlez à … de son comportement, quelle 

est la part de désapprobation?

• À quelle fréquence vous mettez-vous en colère quand vous 

punissez …?

• À quelle fréquence pensez-vous que le type de punition que vous 

lui donnez dépend de votre humeur?

• À quelle fréquence pensez-vous que vous avez du mal à vous y 

prendre avec lui ou elle en général?

• À quelle fréquence devez-vous le ou la punir plusieurs fois pour 

la même chose?

Le revenu adéquat faible à moyen se compose des catégories 

suivantes :

• Le revenu du ménage est moins que 40 000 $, et la taille du ménage 

est de quatre personnes ou moins;

• Le revenu du ménage est moins que 60 000 $, et la taille du ménage 

est de cinq personnes ou plus.

• Les répondants qui ne rentrent pas dans ces catégories ont été 

codés comme ayant un revenu adéquat élevé. 

Articles d’échelle relatifs au comportement altruiste ou 

prosocial

L’échelle comprend les dix questions suivantes, chacune d’elles 

contenant trois catégories de réponse (c.-à-d. jamais ou faux, parfois 

ou à moitié vrai, souvent ou vrai). Le résultat total varie de 0 à 20, un 

résultat élevé indiquant la présence d’un comportement prosocial.

• Témoigne de la sympathie envers quelqu’un qui a commis une 

erreur.

• Essaie d’aider quelqu’un qui a été blessé.

• Se porte volontaire pour aider à ranger un fouillis fait par quelqu’un 

d’autre.

• Essaie de mettre fi n à une querelle ou à une dispute.

• Propose d’aider d’autres enfants (ami, frère ou sœur) qui ont de 

la diffi culté à accomplir une tâche.

• Réconforte un enfant (ami, frère ou sœur) qui pleure ou est 

bouleversé.

• Aide spontanément à ramasser des objets qu’un autre enfant a 

fait tomber (p. ex. crayons, livres).

• Invite les spectateurs à prendre part à un jeu.

• Aide les autres enfants (ami, frère ou sœur) qui ne se sentent pas 

bien.

• Aide ceux qui ne réussissent pas aussi bien que lui ou elle.
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Descriptions des variables (suite)TSC
Articles d’échelle relatifs à l’anxiété et à la perturbation 

affective

L’échelle comprend les sept questions suivantes, chacune d’elles 

contenant trois catégories de réponse (c.-à-d. jamais ou faux, parfois 

ou à moitié vrai, souvent ou vrai). Le résultat total varie de 0 à 14, un 

résultat élevé indiquant la présence de comportements associés à 

l’anxiété ou à la perturbation affective.

• Semble malheureux(se), triste ou déprimé(e).

• N’est pas aussi heureux(se) que les autres enfants.

• Est trop craintif(ve) ou anxieux(se).

• Est inquiet(ète).

• Pleure beaucoup.

• Est nerveux(se), émotif(ve) ou tendu(e).

• A du mal à s’amuser.

Articles d’échelle relatifs à l’agression physique et au trouble 

de comportement

L’échelle comprend les six questions suivantes, chacune d’elles 

contenant trois catégories de réponse (c.-à-d. jamais ou faux, parfois 

ou à moitié vrai, souvent ou vrai). Le résultat total varie de 0 à 12, un 

résultat élevé indiquant un comportement associé à des troubles de 

comportement et à de l’agression physique. 

• Participe à de nombreuses bagarres.

• Quand quelqu’un blesse accidentellement…, …réagit par la colère 

et la bagarre.

• Attaque physiquement les gens.

• Menace les gens.

• Est cruel(le), intimide les autres ou est méchant(e) envers eux.

• Mord, frappe les autres enfants ou leur donne des coups de 

pied.
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Jusqu’à ce que la mort 
nous sépare?  Le risque de 
dissolution du premier et du 
deuxième mariage au Canada
par Warren Clark et Susan Crompton

Depuis les dernières années, 
presque tout le monde pense 
au mariage. Alors que le débat 

sur le mariage des personnes de 
même sexe a provoqué bien des dis-
cussions, de nombreux Canadiens 
sérieux remettent en question la signi-
fication du mariage dans la société 
d’aujourd’hui.

Le mariage, tel que nous pouvions 
le définir au cours des 50 ou 60 der-
nières années, semble perdre de 
son attrait. Selon les termes d’un 
chercheur américain, le sociologue 
Andrew Cherlin, le mariage est en train 
de se « désinstitutionnaliser », alors 
que les anciennes normes sociales 
s’écroulent et que les couples doivent 
négocier de nouvelles normes de 
comportement qui soient acceptables 
pour les deux parties1.

Une chose est certaine, on célèbre 
maintenant moins de mariages, en 
partie parce que les jeunes adultes 
remettent le mariage à plus tard et 
aussi parce que l’union libre est à la 
hausse, remplaçant ainsi le mariage 
chez les Canadiens de tous les âges2. 
On enregistre aussi plus de divorces; 
en ef fet ,  b ien plus du t iers  des 
mariages canadiens se termineront 
par un divorce avant que les époux ne 
fêtent leur 30e anniversaire3. Enfin, le 
mariage n’est plus un préalable pour 
avoir un enfant. D’ailleurs, de plus en 

plus d’enfants sont issus de familles 
composées de mères seules ou de 
couples non mariés4.

Pour tant ,  l a  g rande  ma jor i té 
des gens se marie. Dans le présent 
art icle, on se réfère à l ’Enquête 
sociale générale — Rétrospective 
sur la famille de 2001 pour examiner 
br ièvement les  caractér ist iques 
de base des Canadiens ayant été 
mariés une fois, deux fois ou plus 
de deux fois. Le modèle à risques 
proportionnels est ensuite utilisé 
pour définir certains des facteurs 
associés à la rupture d’un premier et 
d’un deuxième mariage par le divorce 
ou la séparation.

Le premier mariage
Selon l’Enquête sociale générale 
de  2001 (ESG) ,  un  peu p lus  de 
16,6 millions d’adultes canadiens, 
c’est-à-dire 80 % de la population 
des 25 ans et plus, se sont mariés au 
moins une fois.

En moyenne, les adultes canadiens 
se sont mariés pour la première 
fois vers l’âge de 25 ans (pour 89 % 
d’entre eux, leur premier mariage 
est toujours celui dans lequel ils 
se trouvent).  Les mariés avaient 
environ deux ans et demi de plus que 
les mariées, soit 26,2 et 23,6 ans, 
respectivement. (Voir le tableau de 
l’annexe 1.)

La plupart des gens se sont mariés 
avec une autre personne célibataire, 
mais quelques-uns d’entre eux (6 %) 
ont échangé leurs vœux de premier 
mariage avec quelqu’un qui avait déjà 
été marié. Et, même si l’union libre 
n’était pas très acceptée avant 1980 
(lorsque la plupart de ces personnes 
se f réquentaient ) ,  envi ron 15 % 
avaient cohabité avec leur conjoint 
avant le mariage. 

Environ 9 non-célibataires cana-
diens sur 10 (88 %) ont élevé au 
moins un enfant et, au moment de 
l’enquête, 60 % d’entre eux avaient 
encore des enfants qui vivaient avec 
eux. Le fait d’avoir des enfants tend 
à ramener les gens vers les lieux de 
culte qu’ils ont peut-être négligés 
pendant leur jeunesse5. En effet, la 
majorité des non-célibataires (86 %) 
ont déclaré appartenir à une religion. 
De ce groupe, 42 % avaient assisté à 
des services religieux au moins une 
fois par mois dans l’année précédant 
l’enquête. Les taux correspondants 
pour les adultes qui ne se sont jamais 
mariés sont respectivement de 77 % 
et de 22 %.

Au moment de l’ESG, plus des 
deux tiers des non-célibataires (69 %) 
vivaient encore avec leur premier 
conjoint et i ls étaient mariés en 
moyenne depuis 23,5 ans. Toutefois, 
chez 23 % des non-célibataires, le 
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premier mariage s’est terminé par une 
dissolution après environ 11 ans de 
vie conjugale. Chez les 9 % restants, 
le premier mariage s’est terminé à la 
mort du conjoint, après 34 années 
de vie commune.

L’âge au moment du mariage et 
le fait de vivre en union libre 
sont des facteurs clés dans 
l’échec du premier mariage
En fin de compte, le succès ou l’échec 
d’un mariage dépend des dynamiques 
personnelles profondes du couple et 
de sa situation unique. Cependant, 
un modèle à risques peut être utilisé 
pour calculer la probabilité relative 
que le mariage d’une personne se 
termine par une séparation ou un 
divorce, étant donné que la personne 
possède certaines caractéristiques 
sociodémographiques. (Voir « Ce qu’il 
faut savoir sur la présente étude ».)

L’un des facteurs clés associés à 
la rupture du premier mariage est 
l ’âge des nouveaux mariés.  Une 

personne se mariant à l’adolescence 
est presque deux fois plus susceptible 
de voir son mariage se dissoudre 
comparativement à une personne 
qui se marie entre 25 et 29 ans. 
À  l ’ opposé ,  l e s  pe r sonnes  qu i 
attendent d’être au moins dans 
la mi-trentaine avant de se marier 
courent 43 % moins de risque. (Le 
rapport des risques instantanés [ou 
le risque relatif] est estimé pour 
chaque variable lorsque tous les 
autres facteurs du modèle sont pris 
en compte. Voir « Ce qu’il faut savoir 
sur la présente étude » pour consulter 
la liste des variables comprises dans 
le modèle.) La différence d’âge entre 
les conjoints n’est pas un facteur de 
risque important si l’époux a plus 
de cinq ans que son épouse, mais 
le risque est de 29 % plus élevé si 
la différence d’âge est de cinq ans 
et moins.

Les personnes n’ayant pas un 
diplôme d’études secondaires au 
moment de leur premier mariage font 

face à un risque de dissolution du 
mariage de 38 % plus élevé que celles 
qui possèdent un diplôme d’études 
secondaires. Les personnes ayant un 
diplôme universitaire courent 16 % 
moins de risque lorsque tous les 
autres facteurs du modèle sont pris 
en compte. Cette conclusion peut 
sembler contradictoire. En effet, on 
suppose que les personnes ayant 
un statut socioéconomique inférieur 
sont les moins en mesure de mettre 
fin à leur mariage, mais elle corrobore 
l’idée que les gens dont le statut 
social est plus élevé — les femmes 
en particulier — sont plus heureux et 
moins susceptibles de divorcer6.

L’union libre est fortement associée 
à une première rupture de mariage. En 
fait, le risque est de 50 % plus élevé 
chez les personnes ayant vécu avec 
leur partenaire avant le mariage que 
chez celles pour lesquelles ce n’était 
pas le cas. Cette conclusion est 
appuyée par de récentes recherches 
canadiennes démontrant clairement 

E À utiliser avec prudence (variabilité d’échantillonnage élevée)
Nota : La catégorie « Ne sont plus mariés » comprend les personnes séparées de leur conjoint actuel, divorcées et veuves.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001. Données inédites.

Population des 25 ans et plus
20 756 000

Jamais mariés
4 141 000

Non célibataires
16 615 000 (100 %)

Mariés deux fois
1 698 000 (10 %)

Ne sont plus mariés
3 375 000

Encore mariés
11 389 000

Mariés une fois
14 780 000 (89 %)

Mariés trois ou quatre fois
137 000 (1 %)

Ne sont plus mariés
406 000

Ne sont plus mariés
39 000E

Encore mariés
1 291 000

Encore mariés
98 000

Environ 9 Canadiens adultes sur 10 s’étant déjà mariés ne l’ont fait qu’une seule foisTSC
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que les mariages précédés d’une 
union libre sont nettement moins 
stables que ceux ayant commencé 
à l’église7, possiblement parce que 
la tradition du mariage est moins 
importante pour les personnes qui 
ont vécu dans une relation conjugale 
non traditionnelle8. 

Plus les personnes sont mariées 
depuis longtemps, plus elles ont 
de  chance de  rester  ensemble . 
Par exemple,  le r isque prévu de 
d issolut ion du premier  mar iage 
d’une personne qui s’est mariée 
dans les années 1960 est de 13 % 
moins élevé que pour une personne 
qui s’est mariée dans les années 
1970.  Cependant ,  le  r i sque est 
considérablement plus élevé (67 %) 
pour quelqu’un qui s’est marié dans 
les années 1990,  même lorsque 
tous les autres facteurs sont pris 
en considérat ion.  La di f férence 
au fi l  des décennies reflète sans 
doute les attentes changeantes des 
gens par rapport au mariage, plus 
part icul ièrement le  changement 
d’orientation qui est survenu et où 
l’on est passé d’un mariage axé sur 
la famille et l’éducation des enfants 
à un mariage axé sur la réalisation 
personnelle.

Le fait d’avoir des enfants réduit 
significativement le risque prévu d’un 
échec du premier mariage. Ainsi, ce 
risque est de 73 % moins élevé chez 
les personnes ayant des enfants que 
chez celles qui sont mariées et sans 
enfant, après avoir tenu compte de 
toutes les autres variables du modèle. 
Cette conclusion soutient le fait que, 
même si les enfants peuvent exercer 
des pressions sur la relation entre 
adultes, la dissolution du mariage 
est en réalité moins susceptible de 
se produire parmi les couples ayant 
des enfants que chez ceux qui n’en 
ont pas, une observation s’avérant 
juste dans la plupart des sociétés et 
des cultures9. 

La religion et la langue 
maternelle sont liées au fait de 
rester marié
Les croyances religieuses peuvent 
auss i  avo i r  un  e f fe t  protecteur 

s u r  l e  p r e m i e r  m a r i a g e .  M ê m e 
s i  l ’appar tenance re l ig ieuse  ne 
semble pas significative, la pratique 
religieuse est associée à la durabilité 
du mariage. Chez les personnes 
assistant à des services religieux 
pendant l’année, même si ce n’est 
qu’à quelques occasions, le risque 
prévu de dissolution de mariage est 
de 10 % à 31 % moins élevé que chez 
celles qui n’y assistent pas du tout. 
Ceci exclut le fait d’assister à des 
services lors d’occasions spéciales 
comme les mariages, baptêmes ou 
funérailles.

L’ESG ne fournit pas de renseigne-
ments sur le patrimoine culturel des 
répondants. Néanmoins, en suppo-
sant que la langue constitue un 
moyen important pour transmettre les 
valeurs et les normes dans un groupe 
social, la langue maternelle peut 
être utilisée comme un indicateur 
indirect des attitudes auxquelles une 
personne a été exposée pendant son 
enfance.

Chez les personnes vivant à l’exté-
rieur du Québec et dont la langue 
maternelle n’est ni l’anglais ni le 
français, le risque de dissolution du 
premier mariage est significativement 
plus bas que chez le groupe de 
référence (les anglophones vivant à 
l’extérieur du Québec), le taux étant 
de presque 26 % moins élevé. La 
grande majorité de ces allophones 
indiquent qu’au moins un de leurs 
parents est né en Asie ou en Europe. 
Ces cultures ont tendance à avoir 
des traditions qui accordent une 
grande importance au mariage et à 
la famille.

Par ailleurs, le risque de dissolution 
du mariage est encore moins élevé 
chez les francophones du Québec 
( 2 9  %  p l u s  b a s )  q u e  c h e z  l e s 
anglophones résidant à l’extérieur 
de la province. Ce résultat laisse 
assez perplexe, parce que le Québec 
affiche un taux de divorce plus élevé 
que n’ importe où ai l leurs10.  Les 
unions libres y sont beaucoup plus 
acceptées, l’attitude étant en général 
plus libérale sur le plan social que 
dans le reste du pays11. En réalité, le 
fait d’être un Québécois francophone 

n’est plus un facteur significatif dans 
la diminution du risque de dissolution 
du premier mariage si les variables sur 
les attitudes sont retirées du modèle 
à risques (c’est-à-dire l’importance 
d’être en couple, d’être marié et 
d’avoir des enfants. Les résultats du 
modèle ne sont pas présentés).

Le deuxième mariage
D a n s  u n e  c i t a t i o n  c é l è b r e ,  l e 
Dr Samuel Johnson, grand lexico-
graphe anglais du XVIIIe siècle, a 
qualifié le remariage de « triomphe 
de l ’espoir  sur  l ’expér ience »12. 
Toutefois, environ 43 % des adultes 
canadiens dont le premier mariage 
s’est terminé par un divorce s’étaient 
mariés de nouveau avant l’ESG13, tout 
comme environ 16 % de ceux dont le 
premier conjoint était décédé. 

Les Canadiens s’étant mariés une 
deuxième fois avaient 39 ans en 
moyenne au moment de leur mariage. 
Plus de la moit ié (55 %) avaient 
prononcé des vœux avec quelqu’un 
qui avait aussi été marié auparavant, 
et plus du tiers (37 %) avaient déjà 
vécu en union libre avec leur nouveau 
conjoint.

Au moment de l ’ESG, environ 
1,3 million d’entre eux (71 %) étaient 
encore  mar iés  à  leur  deux ième 
conjoint depuis presque 13 ans. 
Nous avons de bonnes raisons de 
croire que ces mariages dureront. Des 
recherches américaines révèlent que 
les remariages après l’âge de 40 ans 
sont plus stables que les premiers 
mariages14. En outre, le modèle à 
risques prévoit que, lorsque tous les 
autres facteurs sont pris en compte, 
les Canadiens dans la quarantaine, 
au moment d’un remariage, courent 
d e u x  f o i s  m o i n s  d e  r i s q u e  d e 
voi r  leur  mar iage se  d issoudre, 
comparativement à ceux de moins 
de 30 ans. Même pour ceux qui se 
remarient dans la trentaine, le risque 
de rupture est de 27 % moins élevé.

La  p lus  g rande  matur i té  des 
partenaires est l’une des raisons 
expliquant pourquoi le risque de 
dissolut ion diminue lorsque les 
partenaires sont plus âgés au moment 
du  remar i age .  Dans  une  é tude 
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Différents facteurs sont associés au risque de dissolution du mariage dans les premiers 
mariages et les mariages subséquents, mais le fait d’être jeune et marié plus récemment 
sont des facteurs qui sont communs aux deux

TSC
 Risque relatif de la
 dissolution du mariage
 

 Premier Mariage
 mariage subséquent

Sexe
Hommes 1,00 1,00
Femmes 0,83* 0,91
Âge au début du mariage
Moins de 20 ans 1,98* --
20 à 24 ans 1,34* --
25 à 29 ans 1,00 --
30 à 34 ans 0,67* --
35 ans et plus 0,57* --
Âge au début du mariage
Moins de 30 ans -- 1,00
30 à 39 ans -- 0,73*
40 à 49 ans -- 0,50*
50 ans et plus -- 0,39*
Différence d’âge entre les conjoints
Époux étant l’aîné de 6 ans et plus 1,09* 0,87
Moins de 5 ans entre les conjoints 1,00 1,00
Époux ayant au-delà de 6 ans de moins 1,29* 0,90
Ayant vécu en union libre avec le conjoint avant le mariage
Non  1,00 1,00
Oui 1,50* 1,05
Décennie au cours de laquelle le mariage a débuté
Avant 1960 0,29* 0,19*
Années 1960 0,87* 1,03
Années 1970 1,00 1,00
Années 1980 1,41* 1,43*
Années 1990 ou après 1,67* 2,50*
Niveau de scolarité au début du mariage
Sans diplôme d’études secondaires 1,38* 1,34
Diplôme d’études secondaires 1,00 1,00
Études postsecondaires partielles 1,03 1,28
Diplôme d’études professionnelles ou 
d’une école de métiers 0,33* 0,90
Certificat ou diplôme d’études collégiales 0,89* 1,34*
Diplôme ou certificat universitaire 0,84* 1,18
Présence d’enfants dans le mariage
Non  1,00 1,00
Oui 0,27* 0,79

Appartenance religieuse
Aucune religion 1,00 1,00
Catholique 1,00 1,22
Protestant 1,13* 1,22
Autre 1,07 2,35*
Pratique religieuse
Aucune 1,00 1,00
Pas très fréquemment 0,90* 0,67*
Au moins une fois par mois 0,69* 1,04
Langue maternelle et région de résidence actuelle
Francophones au Québec 0,71* 1,04
Anglophones au Québec 1,05 0,87
Allophones au Québec 1,25 0,66
Francophones ailleurs au Canada 1,00 1,83*
Anglophones ailleurs au Canada 1,00 1,00
Allophones ailleurs au Canada 0,74* 0,79
Population de la collectivité où a vécu le répondant en 2001
Un million de personnes et plus 1,00 1,00
250 000 à 999 999 personnes 1,11* 1,19
10 000 à 249 999 personnes 1,05 1,15
Région rurale et petites villes au Canada 0,87* 0,82
Importance d’être marié pour le bonheur du répondant
Très important pour mon bonheur 1,00 1,00
Important 1,38* 1,28
Pas très important 3,08* 2,70*
Pas du tout important 3,96* 4,30*
Importance de la relation de couple pour le bonheur du répondant
Très importante pour mon bonheur 1,00 1,00
Importante 1,20* 1,41*
Pas très importante 1,60* 1,54*
Pas du tout importante 1,61* 1,15
Importance d’avoir des enfants pour le bonheur du répondant
Très important pour mon bonheur 1,00 1,00
Important 0,86* 0,87
Pas très important 0,77* 0,86
Pas du tout important 0,47* 0,79
Resteriez-vous dans un mariage qui n’a aucune chance de réussir
pour le bien-être de vos enfants?
Oui  1,00 1,00
Non 2,16* 1,69*

* La différence est statistiquement significative par rapport au groupe de référence indiqué en italique (p<0,05).
Nota : La plupart des mariages subséquents sont des deuxièmes mariages.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.

 Risque relatif de la
 dissolution du mariage
 

 Premier Mariage
 mariage subséquent
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américaine, on peut lire que la qualité 
de la relation dans le couple est 
meilleure lorsque les deux conjoints 
en sont à leur deuxième mariage. 
Ces couples ont obtenu de meilleurs 
résultats pour les mesures dont les 
raisons du mariage reposaient sur 
l’intimité, comparativement à d’autres 
genres de couples, et ils ont obtenu 
des résultats moins élevés pour les 
mesures dont les raisons ne relevaient 
pas du couple15. En ce qui concerne 
le « bagage psychologique » dont 
leur nouveau mariage peut hériter, 
il semblerait que l’effet du divorce 
sur le bonheur dans l’ensemble, la 
dépression et la santé en général soit 
significatif, mais faible une fois que 
les variables démographiques ne sont 
pas prises en compte16. 

Le premier échec pourrait 
contribuer à préparer le 
prochain
Cependant,  p lus de 1 Canadien 
sur 5 qui s’est remarié a quitté son 
deuxième conjoint après une période 
de 7,6 ans en moyenne. Il est encore 
plus difficile de comprendre que le 
mariage subséquent d’une personne 
se termine par une rupture, alors que 
le premier s’était également terminé 
ainsi.

C e r t a i n e s  d e s  t h é o r i e s  e n 
recherches sociales qui ont permis 
d’expliquer l’échec du remariage 
comprennent  :  une psychologie 
personnelle faisant en sorte que 
la  personne soit  p lus encl ine à 
mettre un terme aux relations; un 
comportement acquis, c’est-à-dire 
que la personne a résolu le problème 
du mariage précédent en divorçant; 
un manque de soutien social pour 
les remariages;  ainsi  qu’un plus 
petit groupe de candidats adéquats 
disponibles pour le remariage, ce qui 
réduit la probabilité de trouver un 
partenaire compatible17.

Les deux premières hypothèses 
suggèrent  que  les  antécédents 
conjugaux peuvent aider à expliquer 
la  cause de l ’échec du mar iage 
subséquent. Tel qu’il est démontré 
ci-dessus, le premier et le deuxième 
mariages ayant eu lieu à un jeune 

âge sont moins susceptibles de 
réussir,  probablement parce que 
l’échec a tendance à se répéter si 
une personne n’a pas repensé son 
« style matrimonial ». Les adultes 
ayant divorcé deux fois avaient trois 
ans de moins que leurs homologues 
encore mariés, tant la première fois 
(22 contre 25) que la deuxième fois 
(environ 36 contre presque 40) qu’ils 
se sont mariés.

Il est quand même intéressant 
de constater que l’union libre, qui 
est beaucoup plus courante chez 
les personnes qui se sont mariées 
deux fois que chez celles qui se sont 
mariées une fois et qui est fortement 
liée à la rupture d’un premier mariage, 
n’est  pas un facteur s igni f icat i f 
dans la dissolution d’un mariage 
subséquent, une fois que toutes les 
autres variables ont été prises en 
compte.

Plusieurs chercheurs ont reconnu 
l’importance du soutien social dans 
la réussite du remariage. Le soutien 
reçu de la famille et des amis joue 
un rôle significatif dans la qualité 
de la relation matrimoniale, plus 
particulièrement chez les couples où 
les deux partenaires sont remariés18. 
À l’opposé, peu de soutien social 
contribue à la détresse psychologique 
dont les gens ayant divorcé ont fait 
état, en particulier ceux qui ont 
rompu plus d’une fois un mariage19.

Faire partie d’une minorité est 
associé à l’échec du mariage 
subséquent
Le choix  du partenai re  pour  un 
d e u x i è m e  m a r i a g e  a  i n t é r e s s é 
les sociologues assez longtemps 
pou r  qu ’ i l s  en  a r r i ven t  à  deux 
théories concurrentes. La première, 
«  l ’hypothèse d’apprentissage » , 
propose qu’une personne recherche 
q u e l q u ’ u n  q u i  l u i  r e s s e m b l e 
après l ’échec d’un mariage avec 
un conjo int  d i f fé rent  d ’e l le .  La 
deuxième, « l’hypothèse du marché 
matr imonia l  » ,  sout ient  que les 
personnes se retrouvent avec un 
partenaire différent d’elles à cause 
du nombre  l imi té  de  candidats 
disponibles pour un remariage20. 

Aucune des deux hypothèses n’a 
éclipsé l’autre et les résultats du 
modèle à risques proportionnels 
d e  l ’ E S G  s o n t  é g a l e m e n t  n o n 
concluants.

Même si une éducation supérieure 
est un facteur protecteur de premier 
ordre contre la dissolution du premier 
mar iage,  i l  est  beaucoup moins 
important pour la dissolution d’un 
mariage subséquent. Ceci semble 
laisser croire qu’i l  y a peut-être 
davantage de similitudes au niveau 
de l’éducation entre les partenaires 
d ’ u n  d e u x i è m e  m a r i a g e .  C e t t e 
interprétation est soutenue par une 
étude hollandaise menée auprès 
d ’adul tes  récemment  remar iés , 
dans laquelle on rapporte que les 
deux sexes ont tendance à choisir 
un deuxième partenaire qui est plus 
instruit que leur premier; les hommes 
ont davantage tendance à se remarier 
avec une femme dont le niveau de 
scolarité est le plus près du leur21. 

Pa r  a i l l eu rs ,  l es  résu l ta ts  du 
modèle semblent aussi exprimer la 
difficulté de trouver un partenaire 
compat ib l e  une  deux i ème  fo i s 
lorsqu’une personne fait partie d’une 
petite population. Deux variables 
n’ayant joué aucun rôle dans la 
dissolution du premier mariage sont 
s ignif icat ivement associées à la 
rupture des mariages subséquents. 
Premièrement, le r isque pour un 
francophone vivant à l ’extérieur 
du Québec est de 83 % plus élevé 
que pour un anglophone, lorsque 
tous les facteurs du modèle sont 
contrôlés. Deuxièmement, adhérer 
à une croyance religieuse autre que 
cel le des égl ises catholiques ou 
protestantes dominantes augmente le 
risque de 135 %, comparativement au 
fait de n’avoir aucune appartenance 
religieuse. 

C’est maintenant une vérité de 
la Palisse de dire que les enfants du 
conjoint contribuent grandement 
à l ’effondrement des deuxièmes 
mariages. Il est tentant de penser 
ainsi et les adolescents en particulier 
peuvent mettre n’importe quel lien 
du mariage à l’épreuve, mais les 
études ne sont pas concluantes à ce 
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Dans la présente étude, on se réfère au cycle 15 de l’Enquête 

sociale générale — Rétrospective sur la famille, qui a été menée par 

Statistique Canada pendant l’année 2001. On a demandé à près de 

25 000 Canadiens de 15 ans et plus vivant dans des ménages privés 

dans les 10 provinces de fournir des renseignements sur leurs mariages 

et unions libres ainsi que sur la séparation, le divorce et la mort de leur 

conjoint, en plus d’une large gamme de caractéristiques de base.

Dans le présent article, on se penche sur les adultes de 25 ans et 

plus qui ont été mariés au moins une fois et sur la probabilité que 

leur mariage se termine par un divorce ou une séparation. L’analyse 

est fondée sur les déclarations d’environ 14 550 répondants s’étant 

mariés une seule fois; 1 750 s’étant mariés deux fois et 140 s’étant 

mariés plus de deux fois. Ces répondants représentent respectivement 

presque 14,8 millions, 1,7 million et 137 000 de Canadiens de 25 ans 

et plus. 

Non-célibataire : Les non-célibataires sont des adultes de 

25 ans et plus qui ont été mariés au moins une fois, peu importe 

leur état matrimonial (toujours marié, divorcé, veuf) au moment de 

l’enquête.

Marié une fois, deux fois ou plus de deux fois : Fait référence 

aux personnes qui, au moment de l’enquête, avaient été mariées 

une fois, deux fois ou plus de deux fois. 

Dissolution : Un mariage qui se termine par une séparation, un 

divorce ou une annulation (excluant le veuvage). Étant donné que la 

présente étude examine la rupture de la relation au lieu de sa cessation 

par un acte légal, la dissolution se produit lors de la séparation défi nitive 

Ce qu’il faut savoir sur la présente étudeTSC
du conjoint; dans les rares cas où le mariage se termine par un divorce 

immédiat sans période de séparation de corps, la dissolution est 

entérinée lorsque le divorce est prononcé. Cette catégorie comprend 

donc les répondants qui étaient séparés, mais dont le divorce n’était 

pas encore défi nitif. Ces personnes représentent environ 30 % de 

l’ensemble des personnes de cette catégorie.

Risque relatif : Probabilité prévue que le mariage d’une personne 

se terminera par une séparation ou un divorce, par comparaison avec 

une personne de référence. Les ratios ont été calculés à l’aide du 

modèle à risques proportionnels, une technique statistique qui estime 

la probabilité qu’une personne vivra un événement (la dissolution du 

mariage, dans le cas présent), en tenant compte d’un ensemble de 

variables explicatives.

Dans la présente étude, les variables explicatives sont le sexe; 

l’âge au début du mariage; la différence d’âge entre les conjoints; 

la cohabitation du couple avant le mariage; la décennie au cours de 

laquelle le couple s’est uni par le mariage; le niveau de scolarité au 

moment du mariage; la présence d’enfants dans le ménage pendant 

le mariage; l’appartenance religieuse; la pratique religieuse; la langue 

maternelle et la région de résidence. Le modèle comprend aussi 

des variables qui ont permis de mesurer les attitudes du répondant 

relativement au mariage ainsi qu’à l’idée de faire partie d’un couple 

et d’avoir des enfants, en plus de chercher à savoir si le répondant 

resterait dans un mariage qui n’a aucune chance de réussir, et ce, pour 

le bien des enfants (si ces derniers avaient moins de 15 ans).

sujet : dans certaines, on soutient 
qu’ils sont un facteur de premier 
ordre dans l’échec du remariage22, 
alors que dans d’autres, on reconnaît 
qu’ils contribuent à la satisfaction 
matrimoniale des adultes23. Le modèle 
de l’ESG prévoit que, lorsque toutes 
les autres variables sont prises en 
compte, la présence des enfants dans 
le ménage au moment d’un mariage 
subséquent n’est pas associée à la 
dissolution du mariage.

Le modèle à risques proportionnels 
indique aussi que certains facteurs 
liés à la réussite ou à l’échec du 
mariage sont tout simplement hors 
du contrôle d’une personne. Par 
exemple,  les femmes courent le 

même risque que les hommes de 
vivre la dissolution d’un mariage 
s u b s é q u e n t ,  c e  q u i  e s t  a s s e z 
surprenant, parce que le risque était 
significativement inférieur pour ce 
qui est de la rupture d’un premier 
mariage. La réponse se trouve peut-
être dans l’attitude des femmes par 
rapport au mariage, puisque les 
données sont différentes lorsque 
les variables sur les attitudes sont 
retirées du modèle. Si le risque prévu 
est calculé en utilisant seulement les 
variables sociodémographiques, dans 
un premier mariage, les hommes et 
les femmes courent un risque égal 
de dissolution, mais dans le cas d’un 
mariage subséquent, les femmes 

courent 30 % plus de risque que les 
hommes de vivre une rupture. (Les 
résultats du modèle ne sont pas 
présentés.)

Le troisième mariage
En  2001 ,  se lon  l ’ESG,  p rès  de 
137 500 adultes canadiens avaient 
été mariés plus de deux fois. Ce 
nombre représente moins de 1 % de 
la population de non-célibataires 
de 25 ans et plus. Ils s’étaient prati-
quement tous mariés trois fois.

Sauf  pour  ce  qu i  es t  de  leur 
habitude à l’égard du mariage, sur le 
plan sociodémographique, rien ne 
distingue ces Canadiens se mariant 
plusieurs fois des autres Canadiens. 
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Ils se sont mariés pour la troisième 
fois à un âge moyen de presque 
46 ans, généralement avec quelqu’un 
qui a aussi déjà été marié. Avant 
la cérémonie, près du tiers (38 %E) 
avaient vécu en union libre avec leur 
troisième conjoint.

Et,  même si  71 % d’entre eux 
venaient de célébrer leur 8e anniver-
sai re  de mar iage avec leur  p lus 
récent partenaire, près du quart 
(23 %E) avaient mis fin à leur mariage 
après moins de quatre ans de vie 
commune.

C e r t a i n s  c h e r c h e u r s  c r o i e n t 
qu’ i l  y  a  des  preuves  créd ib les 
que [traduction] « … les personnes 
se  mar i an t  p lus i eu r s  fo i s  sont 
d i f fé rentes  de  ce l les  qu i  ne  se 
remarient qu’une seule fois, pour 
ce qui est de leur personnalité et 
de leur comportement [sic] »24. En 
1990, une étude américaine portant 
expressément sur les personnes se 
mariant plusieurs fois a conclu que 
les hommes et les femmes qui se sont 
mariés de nombreuses fois ont des 
niveaux d’anxiété plus élevés que 
ceux qui ne se sont mariés qu’une fois 
ou deux. Les femmes s’étant mariées 
plusieurs fois  ont aussi  déclaré 
qu’elles ressentaient davantage de 
détresse psychologique que les autres 
femmes mariées, même après avoir 
pris en compte leurs antécédents 
de divorce25.

Croire au mariage fait en sorte 
que le mariage est plus solide
Le profil psychologique, bien qu’il 
soit bref, peut aider à faire la lumière 
sur une conclusion contre-intuitive 
tirée de l’ESG. On serait porté à 
penser que les personnes se mariant 
plusieurs fois croient ardemment en 
la valeur du mariage et de la famille, 
mais les données semblent exprimer 
une toute autre histoire.

Avec un taux de 69 %, les gens se 
mariant plusieurs fois sont beaucoup 
moins susceptibles de dire qu’être 
marié est important ou très important 
pour leur bonheur, comparativement 
à 82 % des personnes ne s’étant 
mariées qu’une seule fois (y compris 
les personnes divorcées ou veuves et 

celles qui sont encore mariées). Bien 
sûr, les croyances profondes peuvent 
être changées selon l’expérience de 
la personne, plus particulièrement 
une expérience très négative comme 
l’échec de son mariage. Mais ce 
manque  d ’engagement  f ace  au 
mariage peut devenir une prophétie 
auto-accomplie, puisqu’i l  est un 
facteur clé associé à l ’échec du 
mariage. Les personnes ne croyant 
pas que le mariage contribue à leur 
bonheur courent un risque prévu 
d’échouer tant leur premier mariage 
que leur mariage subséquent, qui 
est de 170 % à 330 % plus élevé que 
chez les gens qui croyaient que c’est 
très important, une fois que toutes 
les autres variables sont prises en 
compte.

De la même façon, les gens se 
mariant plusieurs fois sont à peine ou 
presque deux fois plus susceptibles de 
déclarer ne pas vouloir rester dans un 
mariage difficile, même pour le bien 
de leurs enfants (dans une proportion 
de 50 % comparativement à 28 % pour 
les personnes s’étant mariées une 
fois). Bien sûr, il s’agit probablement 
d’une question très hypothétique 
pour la plupart des personnes ne 
s’étant mariées qu’une seule fois, 
car elles pourraient exagérer leur 
situation, alors que les personnes 
se mariant plusieurs fois pourraient 
avoir une vision plus réaliste de ce 
qu’ils sont prêts à tolérer. Néanmoins, 
comparativement à ceux qui croient 
qu’ils resteraient dans un mariage qui 
n’a aucune chance de réussir pour le 
bien-être de leurs enfants, le risque 
prévu de dissolution d’un premier ou 
d’un deuxième mariage est de 69 % à 
116 % plus élevé chez les personnes 
qui sont préparées à abandonner la 
relation.

Résumé
Les événements actuels peuvent 
laisser croire que l’institution du 
mariage est en déroute. Certaines 
personnes pourraient affirmer que 
le fait que la société accepte les 
ex igences  de  chaque  personne 
e n  f o n c t i o n  d e  s a  r é a l i s a t i o n 
personnelle a autorisé les personnes 

irresponsables et hédonistes à passer 
d’un conjoint à l’autre. 

Cependant, le mariage semble 
toujours avoir une aura qui le place 
au-dessus d’un simple mode de vie. 
La plupart des Canadiens se marient 
une fois et seulement une fois; moins 
de 1 % des gens se marient plus de 
deux fois. Les couples mariés ont 
un « plus grand engagement » et une 
« meilleure qualité de relation » que 
les personnes vivant en union libre26, 
ce qui reflète la nature transcendante 
du mariage et des liens du mariage 
eux-mêmes. 

Les facteurs associés à la rupture 
du premier mariage ont tendance à 
être différents de ceux qui sont des 
facteurs de risques significatifs pour la 
dissolution d’un mariage subséquent. 
Cependant, en général, la probabilité 
prévue que le mariage soit un succès 
est plus élevée chez les personnes 
se mariant dans la trentaine, qui 
n’ont pas vécu en union libre avant 
le mariage, ont des enfants, assistent 
à des services religieux, détiennent 
un diplôme universitaire et croient 
que le mariage est important pour 
être heureux.
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Tableau de l’annexe 1 : Certaines caractéristiques sur les Canadiens non célibataires de 
25 ans et plusTSC

 Non-célibataires : mariés au moins une fois
 

État matrimonial actuel (2001) Total Mariés Divorcés Veufs

Les deux sexes (en milliers) 16 701 12 778 2 416 1 405
 Hommes 7 810 6 466 1 043 300
 Femmes 8 788 6 312 1 372 1 104
Âge moyen lors du premier mariage
 Les deux sexes 24,8 25,1 24,0 23,8
  Hommes 26,2 26,3 25,5 26,0
  Femmes 23,6 23,8 22,8 23,2
Différence d’âge moyenne entre le répondant et son premier conjoint
 Les deux sexes 3,5 3,4 3,8 4,8
  Hommes 3,3 3,2 3,8 3,5
  Femmes 3,7 3,5 3,8 5,2
Durée moyenne du premier mariage (en années)
 Total 21,7 22,2 12,2 33,9
  Encore mariés 23,5 23,5 .. ..
  Jusqu’au divorce ou à la séparation 11,1 8,9 12,1 13,4
  Jusqu’au décès du conjoint 34,2 23,0 16,7 35,7
État matrimonial du premier conjoint avant le mariage (%)
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Veuf 0,6 0,5 F 1,6E*
 Divorcé 5,5 5,3 7,6* 3,9
 Célibataire 93,9* 94,2 92,0* 94,5*
Répondant ayant vécu en union libre avec le premier conjoint avant le mariage
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Oui 14,9 14,8 22,4* 2,7*
 Non 8,3* 4,3 29,9* 8,0*
 N’a jamais vécu en union libre 76,8* 80,9 47,7* 89,3*
Raison de la rupture du premier mariage
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Encore mariés 68,7* 89,1 .. ..
 Divorcés ou séparés 22,7* 9,7 99,2* 9,5
 Décès du conjoint 8,6* 1,2 F 90,5*

E À utiliser avec prudence (variabilité d’échantillonnage élevée)
F Trop peu fiable pour être publié
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (actuellement mariés) indiqué en italique (p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.
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Tableau de l’annexe 2 : Certaines caractéristiques sur les Canadiens de 25 ans et plus mariés 
deux foisTSC

 Non-célibataires : mariés au moins deux fois
 

État matrimonial actuel (2001) Total Mariés Divorcés Veufs

Les deux sexes (en milliers) 1 834 1 389 299 146
 Hommes 865 722 115 28E

 Femmes 970 667 184 119
Âge du répondant au début du deuxième mariage 
 Les deux sexes 38,7 39,1 35,6 41,3
  Hommes 40,6 40,7 38,6 45,2
  Femmes 37,1 37,4 33,7 40,5
Différence d’âge moyenne entre le répondant et son deuxième conjoint
 Les deux sexes 5,9 5,9 5,7 6,0
  Hommes 6,5 5,6 6,5 5,7
  Femmes 5,3 5,2 5,2 6,1
Durée moyenne du deuxième mariage
 Total 12,2 12,5 7,7 18,7
  Encore mariés 12,7 12,7 .. ..
  Jusqu’au divorce ou la séparation 7,6 6,7 7,7 F
  Jusqu’au décès du conjoint 19,3 F F 20,0
État matrimonial du deuxième conjoint avant le deuxième mariage (%)
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Veuf 7,9 7,1 F 22,6E*
 Divorcé 46,6 48,3 45,6 32,7E*
 Célibataire 45,5 44,6 50,0 44,7
Répondant ayant vécu en union libre avec le deuxième conjoint avant le mariage
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Oui 36,8 38,9 36,1 18,6E*
 Non 8,1* 5,6 20,6* F
 N’a jamais vécu en union libre 55,1 55,5 43,3 75,1*
Raison de la rupture du deuxième mariage
Total  100,0 100,0 100,0 100,0
 Encore mariés 70,6* 93,0 0,0 0,0
 Divorcés ou séparés 21,7* 6,1 98,5* 15,0E*
 Décès du conjoint 7,7 F F 85,0

E À utiliser avec prudence (variabilité d’échantillonnage élevée)
F Trop peu fiable pour être publié
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (actuellement mariés) indiqué en italique (p<0,05).
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.
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Tableau de l’annexe 3 : Certaines caractéristiques sur les Canadiens de 25 ans et plus 
s’étant mariés plusieurs foisTSC

 Non-célibataires : mariés au moins trois fois
 

État matrimonial actuel (2001) Total Mariés

Les deux sexes (en milliers) 137 98
 Hommes 67 56
 Femmes 70 41E

Âge du répondant au début du troisième mariage
 Les deux sexes 45,6 46,2
  Hommes 47,5 48,5
  Femmes 43,9 43,2E

Différence d’âge entre le répondant et son troisième conjoint
 Les deux sexes 7,2 7,4
  Hommes 7,8 8,0
  Femmes 6,5 6,6E

Durée moyenne du troisième mariage (en années)
 Total 7,1 8,1
  Encore mariés 8,3 8,3
  Jusqu’au divorce ou à la séparation 3,7E ..
  Jusqu’au décès du conjoint F ..
État matrimonial du troisième conjoint avant le troisième mariage (%)
Total  100,0 100,0
 Veuf F F
 Divorcé 54,4 57,8
 Célibataire F F
Répondant ayant vécu en union libre avec le troisième conjoint avant le mariage
Total  100,0 100,0
 Oui 37,8E 39,5E

 Non 23,4E F
 N’a jamais vécu en union libre 38,9E 40,3E

Raison de la rupture du troisième mariage
Total  100,0 100,0
 Encore mariés 71,1* 100,0
 Divorcés ou séparés 22,9E ..
 Décès du conjoint F ..

E À utiliser avec prudence (variabilité d’échantillonnage élevée)
F Trop peu fiable pour être publié
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (actuellement mariés) indiqué en italique (p<0,05).
Nota : Les personnes divorcées et veuves ne sont pas comprises en raison de la trop petite taille de l’échantillon.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.
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Tableau de l’annexe 4 : Attitudes et rapport des adultes non célibataires de 25 ans et plus 
avec la religion, selon le nombre de fois qu’ils se sont mariésTSC

 Non-célibataires
 

 Une fois Deux fois Trois ou
   quatre fois

 % (répartition descendante)
Pour être heureux, il est … que j’aie une relation de couple durable
 … très important 72,0 69,1* 57,8*
 … important 23,0 22,1 30,6
 … pas très important 3,5 6,0* F
 … pas du tout important 1,5 2,8E* F
Pour être heureux, il est … que je sois marié
 … très important 55,6 50,5* 42,2*
 … important 26,0 25,7 26,8E

 … pas très important 12,7 16,3*  22,1E*
 … pas du tout important 5,6 7,5* F
Pour être heureux, il est … que j’aie au moins un enfant
 … très important 60,8 59,4 46,2*
 … important 28,2 29,6 33,4
 … pas très important 7,1 11,0* F
 … pas du tout important 4,0 6,1* F
Si j’avais de jeunes enfants de moins de 15 ans, que mon mariage n’allait pas 
bien et que mes problèmes de couple ne pouvaient être résolus, je resterais 
tout de même marié pour le bien des enfants1
 Oui 46,7 30,7* 25,7E*
 Non 34,7 57,9* 67,1*
 Ne sait pas 18,6 11,4* F
Appartenance religieuse
 Aucune religion 13,9 16,5* 23,6E*
 Catholique 43,6 31,7* 17,2E*
 Protestante 25,8 36,5* 34,2
 Orthodoxe 1,5 1,3E F
 Juive 1,0 F F
 Autres religions orientales 4,3 2,0E* F
 Autre, ne sait pas 9,8 10,8 22,6E*
Participation à des services religieux2

 Hebdomadaire 29,5 19,3* 29,8E

 Mensuelle 13,5 11,5 F
 Occasionnelle 22,3 23,2 F
 Annuelle 8,0 10,0 F
 Aucune 26,7 36,0* 39,3*

E À utiliser avec prudence (variabilité d’échantillonnage élevée)
F Trop peu fiable pour être publié
1. Question posée uniquement aux répondants qui étaient encore mariés au moment de l’enquête.
2. Question posée uniquement aux répondants qui ont déclaré avoir une appartenance religieuse.
* Différence statistiquement significative par rapport au groupe de référence (marié seulement une fois) (p < 0,05).
Nota : Le total peut ne pas correspondre à 100 en raison de l’arrondissement.
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2001.
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1. Les étudiants de 15 à 24 ans.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active et Centre de la statistique de l’éducation.

N D I C A T E U R S  S O C I A U XN D I C A T E U R S  S O C I A U XIII
 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Population active

Population active (en milliers) 15 316 15 588 15 847 16 110 16 579 16 959 17 182 17 343

Nombre total de personnes occupées (en milliers) 14 046 14 407 14 764 14 946 15 310 15 672 15 947 16 170

 Hommes   7 613 7 797 7 974 8 036 8 184 8 348 8 481 8 595

 Femmes   6 433 6 610 6 790 6 910 7 126 7 324 7 466 7 575

Pourcentage de travailleurs à temps partiel 18,8 18,4 18,1 18,1 18,8 18,9 18,5 18,3

 Hommes   10,5 10,3 10,3 10,5 11,0 11,1 10,9 10,8

 Femmes   28,6 27,9 27,2 27,0 27,7 27,9 27,2 26,8

 Temps partiel involontaire 27,8 25,5 24,4 24,9 25,5 26,5 26,2 25,0

 À la recherche d’un emploi à temps plein 8,7 7,8 6,5 6,7 7,0 7,9 7,5 6,8

Pourcentage de femmes occupées ayant un enfant 
 de moins de 6 ans 61,2 62,6 63,2 63,7 64,5 65,1 66,6 67,2

Pourcentage de travailleurs autonomes 17,1 16,9 16,1 15,2 15,1 15,3 15,4 15,5

Pourcentage de personnes travaillant généralement plus de
 40 heures par semaine 17,4 16,8 16,4 15,9 15,2 15,1 15,8 15,9

Pourcentage de travailleurs occupant un emploi temporaire ou 
 contractuel   9,8 10,0 10,5 10,8 11,0 10,5 10,8 11,1

Pourcentage d’étudiants retournant aux études à temps plein et
 occupant un emploi pendant l’été 52,2 51,5 54,6 54,2 57,5 57,4 55,8 54,9

Pourcentage d’étudiants à temps plein occupant un emploi pendant
 l’année scolaire1 32,9 34,8 37,0 37,0 38,3 39,2 38,8 38,5

Taux de chômage (%) 8,3 7,6 6,8 7,2 7,7 7,6 7,2 6,8

 Hommes de 15 à 24 ans 16,6 15,3 13,8 14,5 15,3 15,3 14,9 14,2

 Hommes de 25 à 54 ans 7,2 6,5 5,7 6,3 6,8 6,6 6,1 5,8

 Femmes de 15 à 24 ans 13,6 12,7 11,4 11,1 11,7 11,8 11,7 10,6

 Femmes de 25 à 54 ans 6,9 6,3 5,8 6,0 6,2 6,3 5,9 5,7

Selon le niveau de scolarité

 Diplôme d’études secondaires ou moins 11,3 10,3 9,4 9,7 10,3 10,2 9,7 9,1

 Certificat ou diplôme d’études postsecondaires 6,5 5,9 5,2 5,8 5,9 5,8 5,6 5,3

 Diplôme universitaire 4,3 4,2 3,9 4,6 5,0 5,4 4,9 4,6

Scolarité

Nombre total d’inscriptions dans les écoles primaires et secondaires
 (en milliers)  4 924 4 937 4 945 4 934 4 928 4 905 4 840 ..

Nombre de diplôme d’études secondaires (en milliers) 164,9 166,6 282,8 282,8 290,2 308,7 287,0 ..

Inscription à des études postsecondaires (en milliers)

 Collège communautaire, temps plein 403,5 408,8 .. .. .. .. .. ..

 Collège communautaire, temps partiel 91,4 85,4 .. .. .. .. .. ..

 Université, temps plein 580,4 593,6 607,3 635,6 675,5 735,6 .. ..

 Université, temps partiel 246 254,9 243,2 251,1 258,4 254,8 .. ..

Niveau de scolarité des 25 à 54 ans (distribution en pourcentage)

 Moins qu’un diplôme d’études secondaires 17,8 17,1 16,0 14,9 14,3 13,4 12,9 12,2

 Diplôme d’études secondaires 20,7 20,8 21,1 20,7 20,9 20,1 20,1 20,3

 Études postsecondaires partielles 8,1 7,9 8,2 7,8 7,7 8,1 8,0 7,0

 Certificat ou diplôme d’études postsecondaires 34,0 34,0 33,6 34,9 34,9 35,3 35,8 36,0

 Diplôme universitaire 19,5 20,2 21,0 21,7 22,2 23,1 23,3 24,4
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Suggestions relatives à l’utilisation de
Tendances sociales canadiennes en classe

« Assumer son destin : perceptions de la maîtrise de sa destinée »

Objectifs

 Réfléchir à la signification de « maîtrise » et à 
la différence qu’elle peut avoir d’une personne 
à l’autre.

 Comprendre pourquoi le fait de se sentir 
maître de son destin peut influer sur notre 
avenir.

Programmes d’études : Études sociales, études 
familiales, communications, préparation à la vie 
quotidienne

Enseignement en classe

1. Lisez « Assumer son destin : perceptions de la 
maîtrise de sa destinée ». Pourquoi la maîtrise 
est-elle importante et quels sont les facteurs 
qui contribuent au sentiment de maîtrise? 
Dans quelles circonstances pensez-vous 
qu’il est utile d’être parfaitement maître de la 
situation? Selon vous, que peut-il arriver aux 
personnes qui ne croient pas pouvoir changer 
des choses importantes dans leur vie?

2. L’un des thèmes émergents de cette étude 
est la « réciprocité », l’idée que le sentiment 
de maîtrise d’une personne peut être créé 
et maintenu dans une sorte de boucle de 
rétroaction. Il semble que la réussite soit 
nécessaire pour avoir le sentiment de maîtriser 
sa destinée, mais i l  peut aussi s’avérer 
nécessaire d’être maître de sa destinée pour 
réussir. Pensez-vous que cette affirmation est 
juste? Si elle l’est, cela signifie-t-il qu’« agir » 
ou « jouer un rôle » constitue un élément 
important de la maîtrise?

3. L’article montre que les jeunes gens affichent 
certains des niveaux les plus élevés sur 
l’échelle de maîtrise. Pourtant, l’adolescence 
est souvent une période où les jeunes se 
sentent très vulnérables par rapport aux 

actes et aux opinions des autres. Comment 
expliqueriez-vous le fort sentiment de maîtrise 
exprimé par les Canadiens vers la fin de 
l’adolescence?

4. Les Canadiens nés à l’étranger affichent 
des niveaux de maîtrise inférieurs à ceux 
des Canadiens nés au pays. L’article laisse 
entendre que les immigrants pourraient avoir 
une moins bonne maîtrise de leur destinée en 
raison de difficultés à intégrer le marché du 
travail. Toutefois, d’autres facteurs peuvent 
aussi miner leur confiance, par exemple 
des compétences linguistiques médiocres, 
l’isolement social ou même les traditions 
culturelles et les attentes. Comment peut-
on aider les immigrants canadiens récents à 
améliorer la conviction qu’ils maîtrisent les 
événements de leur vie?

5. Quand les gens sont vraiment heureux, ils 
peuvent exprimer leur impression de se 
sentir « le roi du monde ». L’article permet 
de constater que plus les gens sont heureux, 
plus leurs niveaux de maîtrise sont élevés. 
Faites une liste de proverbes et d’expressions 
que les gens utilisent pour décrire leurs 
sentiments, et observez combien d’entre eux 
reflètent les caractéristiques associées à un 
sentiment de maîtrise.

Autres ressources utiles

Consultez les ressources par sujet à l’adresse 
suivante : www.statcan.ca/francais/edu/teachers_f.htm.

Nota
Vous pouvez photocopier le « Plan de 
leçon » ou tout autre article ou rubrique 
de Tendances sociales canadiennes pour les 
utiliser en classe.

L A N  D E  L E Ç O NPP





…CONNAÎTRE EN PRIMEUR LES QUESTIONS SOCIALES D’ACTUALITÉ
Que se passe-t-il aujourd’hui? Chacun des numéros de Tendances 
sociales canadiennes explore nos réalités actuelles. 

…ÊTRE IMMÉDIATEMENT INFORMÉ DES 
NOUVELLES TENDANCES
Tendances sociales canadiennes vous donne l’information 
dont vous avez besoin pour comprendre l’avenir et pour 
vous y préparer.

…OBTENIR LES DONNÉES 
LES PLUS PRÉCISES QUI 
SOIENT SUR LE CANADA
Des experts analysent les données 
recueillies par Statistique Canada, la 
source par excellence d’information 
inédite sur le Canada. Soyez assuré 
que ces données sont les plus à jour 
et les plus exhaustives qui soient.

Tendances sociales canadiennes 
vous offre un aperçu des Canadiens; 
vous pouvez vous en servir pour 
élaborer des programmes pertinents, 
des produits que l’on s’arrachera et 
des services novateurs qui répondent 
aux besoins des Canadiens du 
21e siècle.

Profi tez de cette occasion dès aujourd’hui!

Abonnez-vous sans tarder :
par téléphone, au numéro sans frais 1 800 267-6677;
par télécopieur, au numéro sans frais 1 877 287-4369;
par courriel, à infostats@statcan.ca

L’abonnement annuel à la version imprimée de 
Tendances sociales canadiennes coûte 39 $. Au 
Canada, veuillez ajouter soit la TPS et la TVP en 
vigueur, soit la TVH. Aucuns frais d’expédition ne 
s’appliquent aux livraisons au Canada. Veuillez ajouter 
6 $ par numéro pour les envois aux États-Unis ou 10 
$ par numéro pour les envois dans tout autre pays. 
Visitez notre site Web à www.statcan.ca pour en 
savoir davantage sur la version gratuite en ligne de 
Tendances sociales canadiennes.

Tendances sociales
 canadiennes
La réalité canadienne sous tous ses angles
S’ABONNER À TENDANCES SOCIALES CANADIENNES, C’EST...




